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ASSEMBLEZ LEGISLATIVE. 

Le projet de loi organique de l'enseignement a rencon-

tré aujourd'hui dans la personne de M. Thiers un défen-

seur babile et un éloquent interprète. L'honorable M. 

Thiers a occupé la tribune après M. Crémieux ; il a parlé 
ndant ,j

eux
 heures sans lasser un seul instant l'atten-

tion de l'Assemblée,- il a déployé, en faveur de l'œuvre 

de la Commission, toutes les ressources de son inépuisa-

ble talent, toutes les finesses de sa dialectique, toutes les 

traces de son esprit. Nous ne partageons pas complète-

ment la manière actuelle de voir de M. Thiers; nous 

n'acceptons pas comme péremptoires toutes les expli-

cations qu'il a données à l'appui du projet de transac-

tion; nous ne croyons pas, comme lui, qu'il n'y ait rien 

de mieux à faire, dans les circonstances où nous nous 

trouvons, que ce qui a été tenté par le Gouvernement et 

par la Commission. Mais nous devons constater que ja-

mais la parole de l'éminent orateur n'avait été plus sou-

ple, plus spirituelle, plus entraînante, plus lumineuse; 

noue devons constater aussi que jamais la supériorité de 

la modération sur la violence n'avait été démontrée d'une 

façon plus décisive. M. Thiers s'est rigoureusement abs-

tenu, selon sa louable coutume, du reste, de toutes dé-

climations et de toutes représailles. Aux attaques incon-

venantes qu'a plus d'une fois dirigées contre lui l'extrê-

me gauche, il n'a répondu que par un langage plein de 

convenance, de dignité et de savoir-vivre. L'effet de son 

improvisation a été considérable; l'orateur, en descen-

dant de la tribune, a été l'objet des félicitations les plus 

empressées; il a même été salué par une triple salve 

il'applaudissemep». 

Nous osions, pour notre compte, fort curieux d'en-

tendre M. Thiers. Nous nous souvenions qu'en des 

temps plus calmes, déjà bien loin de uous, quoique de-

puis lors il se soit à peine écoulé deux ans, M. Thiers 

passait à bon droit pour un des partisans les plus zélés 

et les plus absolus de l'enseignement par l'Etat. Nous 

avions gardé bonne mémoire de ce fameux rapport dans 

lequel il avait défendu avec tant de fermeté et de raison 

les droits de la société laïque et les résultats si persévé-

ramment calomniés de l'éducation universitaire. Nous 

n'avions pas oublié que M. Thiers était de ceux à qui les 

tend iMvs uhramontaiues du clergé inspiraient à cette é-

poque les plus vives méfiances, et nous attendions avec 

quelque impatience le moment où il viendrait indiquer, 

non pas les motifs, mais l'étendue du changement qui 

s'était opéré en lui et qu'attestait sa coopération à la loi 

proposée. M. Thiers nous a donné aujourd'hui cette sa-

» tisfaction ; il s'est expliqué nett. ment et sans réticence; 

il a repoussé avec une énergie, sous laquelle perçait le 

iléda^n, lerepr.or.he d'apostasie qui lui a été souvent jeté 

a la lace depuis la publication du projet relatif à l'ensei-

gnement^ M. Thiers a déclaré qu'il n'avait nullement 

changé d'opinion sur le mérite de l'éducation donnée par 

• Etat; il a dit que ses sympathies à lui n'étaient pas 

pour la liberté d'enseignement ; qu'il était resté le par-

tisan décidé de l'autorité de l'Etat, et qu'il s'était forte-

ment exprimé dans ce sens à l'époque où la Constitution 

» élaborait dans les bureaux de l'Assemblée constituante. 

L orateur a, en outre, défendu avec une véritable cha-

eur 1 Université contre les accusations de tout genre qui 

lui avaient été prodiguées ; il a fait l'éloge de son ensei-

gement au double point de vue de la morale et de l'uti-

h'-edes études basées sur la connaissance des langues 

anciennes ; il a soutenu que cet enseignement était aussi 

rnoral que celui des écoles dirigées par des membres du 
cierge, et il a affirmé qu'il avait vu les preuves écrites de 

ce tait dans les documens communiqués aux anciennes 

commissions de l'instruction publique. 

« Mais, a ajouté M. Thiers, il y a dans la Constitution 

l u e je D ai point faite, et à laquelle cependant je dois et 

■J
 ve." x oheir comme tout bon citoyen, un aiticle 9 qui 

|^ ocame en termes formels la liberté d'enseignement. 

•' Jour où la Constitution a été promulguée, je me 
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 désormais forcée entre l'Université et l'Egli-

dans r*r?Uj 6 Pr 'nc 'P_al° changement qui s'est opéré 

minaires; ce qui la blessait le plus profondément, c'était, 

outre la limitation à vingt mille du nombre des jeunes 

gens admis dans ces établissemens, l'obligation où étaient 

ceux en qui ne persistait point la vocation ecclésiasti-

que, d'aller recommencer ailleurs une partie de leurs 

éludes : obligation fort lourde pour les petits séminaires, 

car elle en éloignait les fils de familles riches, qui au-

raient couvert les frais de l'éducation des enfans pauvres. 

M. Thiers a ensuite abordé la j ustification des disposi-

tions essentielles du projet; il s'est acquitté de cette par-

tie de sa tâche avec une rare dextérité. Toutefois, nous 

sommes bien obligés d'avouer qu'il ne nous a pas co îvain-

cusde f excellence de l'œuvre delà Commission. Nousn'al-

lonspas aussi loin que M. Barthéiemy-SaintHilaire, dont 

le nom s'est souvent retrouvé sur les lèvres de M. Thiers ; 

nous ne croyons pas que la loi proposée doive aboutir à 
la destruction complète de l'Université ; nous accorderons 

à M. Thiers que ce grand corps conserve la plupart di 

ses prérogatives, telles que le droit de juridiction sur les 

membres de l'euseignement, le droit d'inspection, le droit 

de collation des grades ; mais, au lieu d'être fortifiée, 

consolidée, agrandie même, comme le prétend M. Thiers, 

l'Université n'en sera pas moins amoindrie, transformée, 

défigurée, qu'on nous passe le mot, par la prépondéran-

ce donnée dans ses conseils, formés jusqu'à présent 

d'hommes spéciaux et compétens, à ce que l'on a appelé 

les représentais de la société toi t entière. M. Thiers a 

déclaré que c'étaient là des garanties naturelles et néces-

saires à tous les intérêts engagés dans la question ; peut-

être serait-il plus exact de définir autrement cette inno-

vation, et de dire que c'est tout simplement un acte de 

méfiance contre l'Etat. 

M. Thiers a terminé son discours par des considérations 

de l'ordre le plus élevé sur l'éternelle lutte de la religion 

et de la philosophie, « ces deux sœurs immortelles qui 

sont nées le même jour, qui sont toutes deux sorties de 

la main de Dieu, qui ont été placées par lui l'une dans le 

cœur de l'homme, l'autre dans son esprit. » Il a dit, aux 

applaudissemens de l'Assemblée, que la philosophie et la 

religion avaient, en définitive, plus gagné que perdu à 
ces grandes querelles, que celle-ci y avait gagné un peu 

de savoir humain, et celle-là un peu de respect des cho-

ses sacrées. 

Nous avons dit que M. Crémieux avait occupé la tri-

bune avant M. Thiers. M. Crémieux a surtout répondu à 
M. de Montalembert; il s'est attaché à réhabiliter la pre-

mière République, dont M. de Montalembert avait dit 

qu'elle avait éié préparée par des scélérats grandioses. 
Chemin faisant, M. Crémieux a eu ooéasion de rappeler 

le souvenir des sanglantes guerres de la Vendée et de la 

chouannerie, et les termes dont il s'est servi pour les qua-

lifier ont soulevé un violent orage sur les bancs de la 

droite. La dernière partie du discours de M. Crémieux a 

été consacrée à la critique et à 1 B réfutation du projet. 

co
nforrner

tUde
 ̂

 M
"
 Thiers

'
 c e8t donc!a

 Nécessité de se 

titutioonel. 
rrn'il .Ji 

rescriptions impérieuses de l'acte coris-

L'orateur a, du reste, franchement avoué 

5„. .,n . ePrpuvait pas aujourd'hui à l'égard des résultats 
de la f 

mrait r 
. I rpfWi 

« ; il le 

possibl J I
 5 auJ 

î9g qu
>:?s e la liberté d'euseignement, les mêmes crain 

réoim-. ;i | Urait ressenties il y a deux ans. Sous le dernier .*urait ressenties il, 
il redoutaitles tendances ultramontaines du dér-

ivait lt; CL0^..ait Peu f*vofaple au gouvernement qu'il 
Ve» dan ^' ^ cetle ueure > e' en présence des gra-
' E"lisp^6rS soc

'
aux

 °i
m no,'s menacent, il considère 

il est eon 0mme Un des lJ,us fermes aPPuis de la société ; 
dans'l 'prf*

1
"

011 C|ue 80u » l, "uence et que son intervention 
M T

h
-SeiSnement, porteront les meilleurs fruits, 

action "au** cga,ement «connu que le projet de trans-
' de grands avantages au clergé ; le plus 

grand 
égarj; 

faisait 
selon lui. et nous ne le démentirons pas à cet 

8
éminair

e

e

8

8i!.a.lai?"Ité <
?

uo
 .
1,arlicle 75

 accorde aux petits 

lance d 
c

:
e8

t-à-dire de le 

lance d . J
 etne" l exi8tans, moyennant la surveil 

» fciat, de préparer leurs élèves au baccalauréat, 

ur ouvrir directement la porte des car-

a ^Enlisa miïïr." Ve qu 1 y, avait ' en effet > dû pl us odieux 
le tCeîft S0US

 'f «
ouver

»ement déchu, e'étîit 
ëime restrictif auquel étaient soumis les petits sé-

LE MAIilAGE 

Je ne sais si, comme on le dit quelquefois, le contrat 

de mariage est le premier ds tous les contrats ; il suffit 

qu'il soit l'un des plus importans pour mériter à un haut 

degré notre attention. Il organise le régime intérieur dg 

la plus antique et de la plus nécessaire des associa-

tions (1), de celle d'où naît la famille, et d'où naisseru 

ensuite, par un enchaînement providentiel, les sociétés 

plus étendues dont la famille est la molécule. L'homme 

n'est pas né pour vivre seul; la solitude pèse sur son 

cœur, qui a besoin d'aimer et d'être aimé. Pour sortir 

de cet isolement, il n'a pas de compagnie plus honnête, 

plus consolante et pius favorisée des bénédictions divi-

nes que le mariage. Neque aliud probis quàm ex tnatri-

monio solatium, dit Tacite (2). Le contrat de mariage, 

qui s'ajoute au mariage pour présider à l'économie do-

mestique et faire fleurir l'association, a donc toute lagra 

vité du mariage lui-même, et c'est à tous les deux in-

distinctement que s'appliquent ces paroles de Platon : 

« Pour qu'une République soit bien ordonnée, les prin-

» cipales lois doivent être celles qui règlent le ma-

» riage (3). » 
C'est un. grand signe des bonnes mœurs d'une cité que 

le respect du mariage. Il ne suffit pas que les juriscon-

sultes en donnent de belles définitions; que le législateur 

lui assure, dans ses Codes, le rang et ia dignité qui lui 

appartiennent; que la religion le prenne sous son égide 

et fasse remonter à une source divine cette base des so-

ciétés humaines. Il faut encore que les mœurs ne soient 

pas en opposition avec ces idées, et que le citoyen prati-

que, dans ia vie du monde, ce que lui enseigne la sa-

gesse de ses grands instiiuteurs. 

L'histoire nous offre deux époques mémorables, de-

puis les Romains jusqu'à nos jours, où le discrédit du 

mariage dégrada la société et compromit son existence: 

la première fut une époque d'extrême civilisation ; la se-

conde, une époque d'exirême barbarie. Là le monde était 

païen ; Auguste régnait à Rome, et tous les efforts de la 

philosophie et de la loi furent trop faibles pour rendre au 

mariage sa dignité. Ici, le monde était catholique ; les 

papes régnaient à la place des empereurs, et le Christia-

nisme, plus puissant que la sagesse païenne, sauva le 

mariage, la famille, la société. 
C'est assurément un des travers les plus curieux de 

l'esprit humain, que les abus du divorce et les honneurs 

de l'état célibataire, qui ,'ignalèrent la fin de la Républi-

que romaine, ainsi que le règne des premiers empereurs. 

Le divorce était une mode et une spéculation, le mariage 

un essai passager et une courte fautaisie. Mais ce qui est 

plus singulier encore que cette légèreté si surprenante 

chez un peuple qui passe pour si constant, c'est ia faveur 

(*) M. le premier président TROPLONG vient de terminer son 
COHHIH maire du titre du contrai de mariage ; et cet impor-
tant ouvrage ne tardera pas être publié. Nous devons à une 
bienveillante communication de l'illustre auteur du Corn 
mentaire du Code civil de pouvoir publier aujourd'hui un 
fragment de la savante introduction qui doit précéder son 

nouveau travail. 

(1) Maritale conjugium sic comparatum est nalurd, ut non 
solùm jucuniissima, verùm eliam ulilissima viUB socielas 
inirelur (Cicér., OEconornic., lib. 1, éd. Panck., t. 3(3, p. 91). 

(2) knnal., IV. 

(3) De legib., 4. 

du célibat, c'est la popularité de la vie libre, à côté et 

comme conséquence de ce lien matrimonial. Il semble 

que, plus le mariage est indissoluble, plus il a des chaînes 

effrayantes pour les esprits changeans (qui ne sont pas 

les moins nombreux); et qu'au contraire, plus le mariage 

est facile à rompre, plus il tente les cœurs légers, qui 

craignent les longs engagemens. Eh bien ! c'est un phé-

nomène contraire qui se manifesta à Rome. Autant le 

mariage y était fragile et précaire, autant il inspira d'é-

loignement à la foule éprise du célibat : d'où l'on pour-

rait conclure que le mariage est une de ces choses qui 

attîchent en raison de la contrainte qu'elles imposent. 

Un satirique romain (4) nous a laissé le tableau à la fois 

risible et désolant de cette immense aberration des Ro-

mains; prenant à partie la ville de Crotone, c'est-à-dire, 

une Rome au petit pied, ou, mieux encore, Rome elle-

même, stigmatisée sous ce nom emprunté, il nous montra 

le célibataire adulé par des bandes de quêteurs d'hérita-

ges (5), recevant les présens et les caresses des hérédips-

tes, vendant son testament pour de vains honneurs et de 

honteux plaisirs : « Tout ce qui est ici se partage entre 

» les courtisés et les courtisans (aut caplantur, aut cap-

B tant. » A Crotone, personne n'élève de famille, « tn 

» hâc urbe ntmo liberos tollit ); quiconque a des héritiers 

» naturels se voit exclu des soupers et des spectacles ; 

» tous les avantages de la société lui sont interdits ; il 

» est perdu dans la foule ignominieuse {inter ignominio-

» sos). Ceux, au contraire, qui n'ont jamais pris femme, 

» ou qu'aucun proche parent ne lie, parviennent aux plus 

» hautes dignités. Ils ont seuls les talens militaires, ils 

» sont seuls braves, seuls innocens devant la justice. » 

Sous l'hyperbole du roman, il y a là la vérité de la vie 

privée des Romains. Les célèbres lois d'Auguste portées 

contre le célibat en sont la preuve ; mais elles ne purent 

rendre au mariage son lustre effacé. Ces lois tiraient leur 

force de la politique; il aurait fallu leur donner celle 

des m jours, et le paganisme n'était pas assez puissant 

pour cette régénération. 

Au moyen âge, ee ne fut pas le célibat qui fit la guerre 

au mariage, ce fut la plnrialité des mariages et le con-

cubinage. Le célibat, revêtu d'un caractère austère, ne 

fut qu'une loi difficile, imposée aux ecclésiastiques dans 

des vues de perfection ; il n'était pas un état hostile dont 

les institutions de la famille eussent à s'inquiéter. Mais 

les répudiations, les divorces et le concubinage, répan-

dus dans toutes les classes, et encouragés par les scan-

dales des rois et des grands, furent la plaie de l'époque 

e la cause du tronble dans les unions, de la perturbation 

dans l éifit civil et d'une effroyable dissolution dans les 
mœure. L'Egiise lutta; elle s'arma des décrets des conf-

ies et des foudres de l'excommunication. Elle agit par la 

persuasion et par la terreur des peines. Le mariage resta 

victorieux. Il s'éleva à la véritable hauteur où l'a placé 

le Christianisme. A la faveur de cette restauration, il est 

resté un sacrement dans l'ordre spirituel et un lien in-

dissoluble dans la lai. C'est un des plus grands services 

que l'Eglise ait rendus à la civilisation moderne. 

La France en recueille aujourd'hui les fruits, et elle 

les recueille avec reconnaissance pour les philosophes 

chrétiens qui, de bonne heure, ont déposé daus son édu-

cation la source de cette bonne doctrine. C'est, en effet, 

une justice à rendre à la nation française que l'accord 

des convictions populaires avec les vigoureux préceptes 

de la religion et de la loi, sur la question du mariage. 

La nation française croit avec une foi profonde à la sain-

teté de l'union conjugale, à son utilité sociale, au carac-

tère légalement et nécessairement exceptionnel dont elle 

est revêtue par rapport aux autres contrats, aux devoirs 

réciproques attachés à cet engagement de toute la vie. 

Ce n'est pas là une conviction superstitieuse et crédule. 

Où sont aujourd'hui les superstitions? Où sont les idoles 

qu'adorent par faiblesse les consciences subjuguées? 

C'est la raison, l'honnêteté, la pudeur, qui parlent en fa-

veur du mariage; la France n'a jamais été sourde à leur 

voix. 
Elle l'a bien montré dans ces derniers temps, lorsque 

certaines sectes novatrices, qui font entendre l'abolition, 

ou, si l'on veut, la transformation du mariage dans leurs 

plans de régénération, ont osé toucher ce point délicat. 

Si elles ont réussi quelquefois à faire vibrer la fibre po-

pulaire en s'adressant à certains appétits, en prophéti-

sint certaines jouissances matérielles, elles n'ont inspiré 

que la répugnance ou l'aversion quand elles ont englobé 

le mariage dans les conceptions de leur cité nouvelle. 

Le bon sens public s'est tenu en garde, les bonnes mœurs 

se sont révoltées, le ridicule et le mépris ont fait le res-

te. On avait cru en fi.nr cependant avec la France du 

XIX° siècle, de même que les barbares, venus du Nord, 

avec l'empire romain ; et, comme si les destinées de la 

société fussent accomplies, on avait promulgué un droit 

nouveau, la famille reconstituée, la femme émancipée, 

le mariage affranchi, la propriété aboli, ou (ce qui est 

plus joli) perfectionnée. Il n'y manquait qu'un point : c'é-

tait de changer 1 homme moral etphysique ; je cro.s qu'on 

eu a dit quelque chose Mais on ne déiruit pas une so-

ciété foadée sur le droit, et un droit fondé sur la raison, 

comme on culbute un vieil empire dégénéré qui, se sen-

tant mourir de consomption, laisse ses terres sans cul-

ture, ses cités sans commerce, ses peuples sans lende-

main. Pour ce qui concerne le mariage, la susceptibilité 

nationale a été si forte, qu'elle n'a même pas voulu en-

tendre parler du divorce, qu'on lui proposait comme 

transaction ; et le peuple (j'entends surtoutle peuple des 

ateliers et le peuple des campagnes) n'a pas été moins ar-

dent que les sagas à repousser ce fatal présent. Le di-

vorce lui enlèverait la paix de la famiile, la société des 

joies et des peines, ces pure3 affections du foyer domes-

tique qui font sa principale consolation. Ce n'est pas à 

lui que s'adresse le divorce; il n'y a guère d'exemples 

qu'il en ait usé. Le divorce est plutôt recherché par les 

esprits blasés ou inquiets, par ces existences oisives, 

tourmeutées et romanesques, qui fout tourner contre leur 

propre bonheur la culture de leur intelligence, et se ren-

dent malades par où d'autres ont cout .me de se gué-

rir.-

Le contrat de mariage, en s'ajoutant au mariage, en 

(4) Pétrone, Salyr. 14G. 

(5) Incidimus in lurbam hwredipetarum, § 114. 

suit le carac'ère : il est libéral quand le mariage est fondé 

sur des prii.cipes libéraux; il est empreint de dureté^ et 

d'égoïsme quand le mariage exclut la réciprocité et 1 é-

galué dans les rapports des deux époux. En un mot, 

suivant que la femme est plus ou moins dépendante de 

l'autorité maritale, il est plus ou moins favorable à ses 

intérêts. Dans les sociétés où la femme est placée sous 

l'autorilésouveraine du mari, le contrat de mariage veille 

moins pour elle que pour le mari; mais, par contre, il 

lui prodigue les garanties quand ta position est celle 

d'une compagne qui puise, dans des rapports voisins de 

l'égalité, des droits à faire valoir et à conserver. Trois 

grands systèmes se sont produits dans la jurisprudence, 

sous l'influence de cette distinction. Le premier est celui 

où le mari dote la femme; c'est le système primitif, et il 

se manifeste sous deux aspects. Dans les temps héroï-

ques ou barbares, cette dot du mari n'est que le prix 

qu'il paie pour acheter sa femme : l'achat de la femme 

est un trait caractéristique dans tous les siècles héroï-

ques (6). Lorsque ensuite une civilisation plus avancée 

a donné à la femme une dignité personnelle incompati-

ble avec un achat, le prix devient un douaire : le douaire 

n'est qu'un dérivé de l'achat; c'est un achat revêtu d'un 

nom plus honorable, d'un caractère plus doux. 

Le second système est celui où la femme se dote elle-

même; ce système a l'avantage sur le précédent : il pro-

cède d'un état d'émancipation delà femme. La femme, 

contribuant par son apport à soutenir les charges du 

mariage, a le droit que donne une mise de fonds, et la 

loi ou la convention prennent des sûretés contre le mari 

pour que l'épouse ne la perde pas. 

Le troisième système fait un pas de plus : non seule-

ment la femme se dote elle-même, mais elle entre en 

communauté avec son mari; elle contribue à former avec 

lui un capital social qui devient commun, et tous les 

bénéfices de cette communauté se partagent comme les 

pertes. 

Ce dernier système est le système français; il est né 

sur la terre de France; il s'y est développé daus la plus 

grande étendue. Il est celui qui réalise le mieux et le 

plus complètement les idées d'association sur lesquelles 

les nations civilisées font reposer le mariage. Tous les 

livres de droit et de morale ne cessent de parler de l'in-

time union du mari et de la femme : consortium omnis 

vitœ; mais aucune législation avant la législation coutu-

mière française n'avait fait passer, dans le régime des 

biens respectifs des époux, la communauté qui règne 

entre leurs personnes. Prenez, par exemple, un écono-

miste latin, Columelle; il porte aux nues un ménage où 
tout oot ooi>r«oJii, ah nupiiri r)f>s énoiiT ne oeijt dirrç 
qu'une chose lui appartienne sans qu'elle n'appartienne a 

l'autre : 
« Erat summa reverentia cum concordiâ et diligentiâ 

mixta ; flagrabatqne mulier pnlcherrimâ diligentiae semu-

iatione, studens negotia viri curâ suâ majore atque me-

liora reddere. Nihil conspiciebatur, in domo, dividuum, 

nihil quod aui maritus aut femina proprium esse juris 

sui diaret ; sed in commune conspirabatur ab utroque, 

ut cum forensibus negotiis, matrimonialis sedulitas in-

dustries rationem parem faceret (7). Quel plus bel éloge 

de la communauté? Quel tableau plus vrai d'un ménage 

uni et bien ordonné ? Ce n'est pourtant pas ainsi que les 

choses se passaient à Rome, et cette peinture est nn idéal 

qui n'a eu sa réalisation que depuis l'établissement du 

régime de la communauté. Etait ce, en eff»-t, sous les 

auspices du régime dotal que Columelle avait vu cette 

heureuse confusion des intérêts de la femme et des inté-

rêts du mari? Non : car le régime dotal est, comme nous 

le verrons plus tard, un régime de séparation, et quand 

la femme travaille, ce n'est pas pour elle, c'e st pour son 

mari. Ou bien, est ce le régime de la manus, ce régime 

des temps anciens et regrettés, auquel Columelle fait al-

lusion, qui lui avait offert le spectacle de ces mariages 

fortunés ? Mais la manus, qui mettait la femme dans la 

puissance souveraine de son mari avec tous ses biens, 

n'arrivait à l'indivision de la fortune des époux, qu'en 

donnant tout à l'un, et rien à l'autre. Ce n'était pas l'unité 

produite par l'association, c'était une identité tyrannique 

achetée par le sacrifice d'un intérêt au profit de l'autre. 

J'avoue cependant que l'affection conjugale, meilleure 

conseillère que la loi, avait connu quelquefois et deviné 

les avantages de la communauté, et en avait fait des es-

sais accidentels : témoin cette charmante poésie de 

Martial : 

Heureuse par votre grande âme, heureuse par votre 

époux, Nigriua, la gloire des femmes du Latium ! vous 

rendez les biens de votre héritage paternel communs à 

vous et à votre mari ; vous aimez à l'associer à votre for-

tune et à la partager avec lui. Qu'Evadné se jette et se 

brûle sur le bûcher de son époux ; qu'un égal dévoûment 

porte jusqu'aux astres la renommée d'Alceste : votre 

gloire, à vous, brille davantage. En donnant, pendant 

votre vie, une preuve de votre générosité, vous avez 

mérité de n'avoir pas à donner, par votre mort, une 

preuve de votre nmour. » 

Encore une fois, ce n'est pas là le tableau exact des 

pratiques romaines : ce sont de ces unions qui se dis-

tinguent des autres, autant par leur rareté, que par leur 

carac'.èrede supériorité. 

Mais quand on pénètre dans les mariages régis par la 

communauté française, c'est là que dans la maison, com-

me dit Columelle, on n'aperçoit rien qui ne soit commun; 

c'est là que le mari et la femme vivent dans une vérita-

ble indivision; c'est là que chaque époux, en travaillant 

pour soi, travaille aussi pour soipconjoint. Du reste, le 

moment n'est pas encore venu de comparer le régime de 

la communauté avee le régime dotal. Ce parallèle vien-

dra plus tard. Contentons-nous de prendre acte de cet 
hommage reodu au système de la communauté par des 

écrivains qui cherchent le meilleur arrangement de la so-

ciété domestique; et qui en trouvent le chef-d'œuvre dans 

l'association de l'industrie des époux, dans la communi-

eaiion réciproque des mêmes droits, dans la participa-

(0) M. Koenigswarter a parfaitement développé ce point 
d'histoire {Hevue de législation, 1849, p. 143.) Nous allons y 
rev nir. 

(7) Préface du livre XII, De re ruslicâ dans lequel il trace 
les devoirs de la Fillica. 
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tion aux mêmes biens : toutes choses qui n'ont jamais eu 

qu'une vérité accidentelle ou métaphorique dans les an-

ciennes sociétés, et qui n'existent d'une manière sérieuse 

et légale que dans notre régime de la communauté. 

Chose digne de remarque ! ce régime, qui s'est établi 

de lui-même, dans l'obscur^é et l'ignorance du moyen-

âge, en prenant son fondement dans un rapport d'égalité 

entre le mari et la femme, a été beaucoup plus sage et 

plus profond dans ses instincts, que ne le furent les 

très savans interprètes du seizième siècle qui ont en-

trepris de l'expliquer. Beaucoup d'entre eux, en effet, 

s'éliraient du rôle que la femme est appelée à y jouer; et, 

pleins d'une injuste prévention pour son sexe, ils re-

grettent naïvement les temps racontés par Jules-César, 

où les Gaulois tenaient leurs épouses sous leur dépeudan-

ce. Ecoutons, par exemple, cette tirade de d'Argentré, 

savant homme, vif et sagace jurisconsulte, mais espèce 

de Caton de Bretagne, qui veut traiter une femme chré-

tienne, comme on traitait la femme païenne dans les 

temps barbares de l'antiquité romaine ou druidique : 

« Il y a dans cet animal des mouvemens effrénés, une 

colère aveugle, une impétuosité qui bouillonne, une 

grande pauvreté de bon sens, une extrême faiblesse de 

jugement, ua orgueil indomptable. Ce sexe, inhabile à 
fréquenter les réunions d'hommes, et à se mêler, en gé-

néral, au commerce de la société, est exposé à toute sorte 

d'embûches, ainsi que le fait observer la loi romaine. 

Combien est préférable le système des peuples tels que 

les Gaulois, qui, d'après César, tenaient en puissance 

leurs femmes et leurs fortunes (8) ! » 
Cette sortie n'est pas hors de propos de la part du 

commentateur de la coutume de Bretagne, de cette cou-

tume qui disait dans sa plus ancienne rédaction : ■• Tou-

tes malices peuvent être plutôt ès femmes qu'ès hom-

mes (9). » 
Coquille, aussi, parle souvent de l'avarice des

 1 

mes, et ne leur ménage pas les jugemens malveilla,'. ■ 

iniques. En cela, ce judicieux auteur, comme on pyt 

venu de l'appeler, manque totalement de jugement. 

Mais c'était la mode, au seizième siècle, parmi les ju 

risconsultes, de médire des femmes, et cette mode était 

un fruit des études classiques, un souvenir de la civilisa-

tion antique, où les sages affectaient de tenir assez peu 

de compte du sexe, et où les lois s'efforçaient sans cesse 

de restreindre sa liberté et sa capacité. Lisez, en effet, 

les auteurs latins dans lesquels nous faisons notre éduca-

tion, et qui nous apprennent, du reste, tant de choses 

excellentes ; vous verrez, je l'avoue, çà et là l'éloge de 

quelques femmes célèbres .- de Cornélie, mère des Grec-

ques ; d'Aurélia, mère de César; d'Atia, mère d'Auguste; 

femmes d'élite qui présidèrent à l'éducation de leurs 

fils, et en firent des hommes supérieurs (10). Mais, en 

général, ils se plaignent des femmes de leur temps, de 

ces mères qui, même avant de mettre leurs fils au mon-

de, semblent leur inoculer, dans le sein maternel, les 

vices propres à la ville de Rome, l'amour des frivolités, 

le goût des spectacles, la passion pour les histrions (his-

trionalis favor) (11); de ces épouses aux mœurs déré-

glées, qui ruinent leurs maris, absorbent pour leur toi-

lette des revenus entiers, et méprisent les traditions ver-

tueuses des mères sabines et romaines (12). Voilà à quel-

les sources nos jurisconsultes du seizième siècle allaient 

s'inspirer, se formant ainsi un type de convention. Mais 

à quoi bon tous ces portraits satiriques ? On sait bien 

que les femmes ont leurs défauts : n'ont-elles pas aussi 

des qualités excellentes qu'une bonne ordonnance do-

mestique fait tourner à l'avantage commun? Quand 

même on pourrait leur reprocher à toutes l'entêtement 

que Montaigne donne, comme apanage, aux femmes de 

la Gascogne (13); quand elles auraient, au lieu de la dou-

ceur qui leur est naturelle, l'emportement dont d'Argen-
tré tes gratifie, n'est-il pas vrai qu elles ont certaine-

ment en partage la diligence de la mère de famille, la 

tendre sollicitude qui veille sur les enfans (14), l'écono-

mie, le dévoûment, l'affection, vertus essentielles qui 

mettent, dans le mariage, l'utilité, la justice, l'honneur 

et la constance (15) ? Cicéron, plus juste que beaucoup 

de ses compatriotes, a remarqué que, si l'homme est 

plus propre aux travaux extérieurs, la femme convient 

davantage aux travaux intérieurs et aux soins domesti-

ques (16). L'un amasse, l'autre conserve ; l'un supporte 

les fatigues des armées, de l'agriculture, du commerce, 

de l'étude ; l'autre, ceux de la maternité et du gouverne-

ment de la maison. La femme est timide, voilà pourquoi 

elle est vigilante : car la timidité contribue à entretenir 

la vigilance : Metus plurimùm confert ad diligenliam 

cuslodiendam (17). Les époux ont besoin l'un de l'au-

tre : Alterum alterius indigere natura voluit. L'avanta-

ge qui manque à l'un, c'est l'autre qui le possède, et ré-

ciproquement : Quod alteri deest, prœsto plerumque est 
alteri. 

Voilà de quelle morale nos légistes du XVI' siècle au-

raient dû s'inspirer pour expliquer le système de la com-

munauté, ce progrès de la civilisation chrétienne. Ce fut 

un tort de leur part d'avoir cédé à d'autres dispositions 

d'esprit. Mais ce qu'il y a de certain, c'est que la juris-

prudence coutumière , dominée par la puissance des 

mœurs, porta des jugemens tout différens sur les rap-

ports conjugaux ; qu'elle mit toute la mesure convenable 

d'égalité dans le mouvement de la société domestique ; 

qu'elle fit régner un juste équilibre dans tous les points 

où les deux intérêts sont en présence. Les habitudes so-

ciales, par leur libéralité native, se sont garanties de la 

rudesse des jurisconsultes contemporains, qui se héris-

sent par érudition, qui se font grondeurs par prétention 

philosophique. La suite de ce commentaire fera toucher 

au doigt cette vérité. On y verra avec quel art ingénieux 

tout a été méuagé dans la pratique du régime de la com-

munauté : le droit prépondérant du mari, émanation du 

droit germanique ; le droit de la femme, création du droit 

coutumier ; même le droit des tiers, intérêt presque in-

connu dans le système dotal, et mis en lumière par la 

bonne foi qui préside à la communauté; comment, en un 

mot, par le moyen des reprises, de l'indemnité des det-

tes, de la renonciation, de la séparation judiciaire des 

biens, de l'hypothèque légale, la femme fait contrepoids 

à l'autorité du mari, et est égale, tout en étant sou-

mise. 

Mais ne devançons pas le moment où tout ceci se dé-

veloppera, et abordons les faits historiques qui vont éclai-

rer les trois combinaisons matrimoniales dont tous ve-

nons d'esquisser tes principaux traits. 

TROPLONG. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 18 janvier. 

SÉQUESTRATION D'UNE FEMME PAR SON MARI ET PAR SA BELLE-

MERE. — MAUVAIS TRAITEMENS. — TENTATIVE D'AVORTE-

MENT. — FAUX KN ÉCRITURE PRIVÉE ET DE COMMERCE. 

— BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. — DEUX ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 15, 16, 17 et 18 jan-

vier.) 

La dernière partie de l'audience d'hier a été entière-

ment consacrée au réquisitoire de M. l'avocat-général 

Suin. Ce magistrat a soutenu l'accusation sur tous les 

chefs avec beaucoup d'énergie. Il s'est élevé avec indi-

gnation contre les actes d'odieuse immoralité dont le 

poids doit retomber aujourd'hui sur la tête des accusés. 

Il a opposé à la conduite de Vanneuvetz et de sa mèrs, 

aux atrocités dont ils se sont rendus coupables, le calme, 

la résignation, le dévoûment de la jeune femme. Il ex-

plique les faits qui se sont accomplis, et qui seraient in-

croyables s'ils n'étaient attestés par de nombreux té-

moins, par la frayeur qui dominait la femme Vanneuvetz. 

Il a rappelé que cette frayeur était telle, que, sa servante 

lui ayant offert d'écrire à son père, elle avait répondu : 

« Non, ils me tueraient; » que la femme Clément ayant 

écrit un billet pour offrir son intervention, la jeune femme 

n'avait pu le lire et avait préféré l'avaler pour l'empê-

e le tomber dans les mains de sa belle-mère. 

L'organe c : ministère public a pris successivement 

chacun des chefs d'accusation; il a établi, en s'ap-

puyanl sur les v'moignages entendus, la séquestration 

dont Julie Vanneuvetz a eu à souffrir. Il a relevé, sur la 

- tive d'avortement, les charges que «ont venues cor-

robe s de cette jeune femme, et il a fait 

□e ces deux crimes sont la conséquence l'un 

de. i séquestration devant faciliter l'avortement 

et empêcher qu'il fût découvert. Si l'avortement n 'a pas 

été consommé, il ne faut l'attribuer qu'à la forte consti-

tution de cette femme. 

M. l'avocat-général, s'appuyant sur le rapport de l'ex-

pert Place et sur les dépositions reçues aux débats, a 

soutenu l'accusation sur le chef de banqueroute fraudu-

leuse. Il n'a vu dans le compte ouvert par Vanneuvetz à 

sa mère qu'une pompe à l'aide de laquelle il soutirait de 

son actif ce qui devait être le gage de ses créanciers. 

L'organe du ministère public s'est également appuyé 

sur le rapport de M. Oudard, expert écrivain, et sur l'im-

possibilité dans laquelle se sont trouvés les accusés de 

reproduire les personnages de Minot et de Renaud pour 

établir l'accusation de faux. 

M' de Thorigny, avocat, dans une plaidoirie qui a duré 

plus de quatre heures, a combattu l'accusation, dans l'in-

térêt de Vanneuvetz, sur les deux chefs de séquestration 

et de tentative d'avortement. 

L'avocat a soutenu, en invoquant certaines dépositions, 

que la séquestration de la femme Vanneuvetz n'a jamais 

existé. C'est un chef d'accusation qu'il faut écarter, par-

ce qu'il est contraire à la vérité des faits. 

Quant au chef de tentative d'avortement, il faut l'é-

carter aussi, dit l'avocat, parce qu'il ne rentre pas dans 

la définition légale du Code. La loi punit la tentative 

d'un crime comme ce crime lui-même, mais à la condi-

tion que cette tentative n'ait manqué son exécuté jue 

par des circonstances indépendantes
 A

 1» de 

celui qui le commet. Or, M° de Tb '» 
prôsor<oodo l'issue heureuse de le grossesse, ÉII présence 

du refus de la femme Vanneuv .uer 

pour se réfugier dans sa fam>'' e la tenta 

vortement n'a pas eu lie" >u que, JI elle a eu h 

n'a pas été continuée, menée 6 fin, et cela par la vo-

les conclusions suivantes : 

Plaise à la Cour; . 
Donner acte aux accusés de ce qu'il a ete déclaré dans les 

débats que le témoin Edouard Atgier, qui a prêté serment, 
avait travaillé à la vérification des livres et au rapport du 
sieur Place, et qu'il avait reçu des honoraires s'élevant à 

150 fr. 

M. le président : Comment a-t-il prêté serment ? 

M' Pouget : Comme témoin. 

M. l'avocat-général Suin : Alors mettez dans vos con-

clusions qu'il avait travaillé au rapport antérieurement à 

son serment. 

Cette rectification est faite. 

M. Suin. Je m'oppose à ce qu'il soit donné acte de ce 

que Atgier a travaillé au rapport. L'expert Place a pro-

testé à cet égard et dit qu'il avait seul fait le rapport. Je 

ne m'oppose pas à ce qu'il soit donné acte de ce que At-

gier a travaillé sur les livres. 

La Cour donne acte de ce que Atgier a été employé par 

Place comme auxiliaire aux écritures, de ce qu'il a reçu 

150 fr. d'honoraires, en restant étranger à la rédaction 

du rapport. 

L'audience est levée. Les accusés se retirent. Vanneu-

vetz est souriant en serrant une main qui, au grand éton-

nement de l'assistance, se tend vers lui au moment où il 

va sortir du banc des condamnés. 

(8) De bello gallico, 6, 19. Les maris avaient droit de vie 
et de mort sur leurs femmes. 

(9) Art. 80. 
(10) Tacite, De Claris oral., 28. 

(11) ld. 
(12) Columelle, XII, préface. 

(13) Liv. 2, chau. 32. 
(14) Mater, cujus prœcipua laus erit tueri domum et in-

servir» liberis. 
Tacite, De claris oral., 28. 
(15) Montaigne, 3, 5. 
(16) OEconomic., loc. cit. 
Columelle a cité ce fragment dans son livre De re ruslicd, 

XII, ,préface. 
(17) Loc. cit. 

lonté seule, libre inte de Vanneuvetz. 

L'avocat a V restant la qualité de Cv 

merçant donr etz par l'accusation. 

M* Pouge i de la partie la plus ingrate de le. 

défense, a coc .es charges relatives à l'accusation 

de banqueroute h aduleuse. Il est entré dans les expli-

cations les plus étendues sur les faits si nombreux qui 

ont rempli ces longs débats, et il s'est attaché à démon-

trer que la fraude, que l'intention criminelle ont tou-

jours été étrangères aux opérations commerciales de la 

femme veuve Vanneuvetz et de son fils. 

À cinq heures moins un quart, M. le président a com-

mencé le résumé de ces débats si longs, si surchargés de 

faits. 

A six heures et demie, les jurés sont entrés en délibé-

ration et ne sont rentrés à l'audience qu'à dix heures. Us 
ont eu à statuer sur 304 questions. 

Un très grand nombre de dames assistait à cette au-

dience de nuit. On remarque l'absence de la jeune dame 
Vanneuvetz. 

M. le chef du jury, au milieu d'un profond silence, 

proclame ainsi le résultat de la délibération : 

Sur mon honneur et sur ma conscience, devant Dieu 

et devant les hommes, la déclaration du jury est : Pour 

les deux accusés et sur toutes les questions, oui, à la 

majorité de plus de sept voix. (Mouvement prolongé.) 

La déclaration du jury est muette sur les circonstances 
atténuantes. 

On fait rentrer les deux accusés et M. le greffier Com-

merson leur donne lecture de la déclaration du jury. 

M. l'avocat-général Suin requiert l'application de la 
loi. 

M. le président : Accusé Vanneuvetz, avez-vous quel-

que chose à dire sur l'application de la peine ? 

Vanneuvetz, avec un grand calme : Ma mère a déjà 

fait dix-huit mois de prison ; ma mère ni moi ne sommes 

coupables des crimes qu'on nous impute. 

M. le président -. Et vous, veuve Vanneuvetz ? 

L'accusée pleure et ne peut répondre. 

M' Pouget : Messieurs, la peine que la Cour a à appli-

quer est infiniment grave, et nous faisons appel à son 

indulgence en la suppliant d'appliquer le minimum. 

M. le président : La Cour ordonne qu'il en sera déli-

béré en la chambre du conseil. 

Pendant l'absence de la Cour, Vanneuvetz s'entretient 

avec M' Pouget. 11 est parfaitement calme ; s'il éprouve 

des émotions, sa figure n'en laisse pas apercevoir les 

traces. La veuve Vanneuvetz est comme ensevelie sous* 

le grand chapeau noir qu'elle a porté pendant les dé-

bats ; elle pleure et tient son mouchoir devant ses 
yeux. 

Il paraît que la conversation de Vanneuvetz avec son 

défenseur a pour objet les moyens à trouver pour former 

un pourvoi en cassation, car nous voyons M* Pouget 

s'occuper de la rédaction des conclusions qu'il doit poser 
après le prononcé de l'arrêt. 

La Cour rentre en séance et rend un arrêt qui con-

damne la veuve Vanneuvetz à quinze années de travaux 

forcés, le fils Vanneuvetz à vingt ans de la même peine, 

et solidairement chacun à 4,000 fr. d'amende, par ap-

plication des art. 2, 19, 59, 60, 147, 148, 150, 151, 164, 
317, 341, 402 du Code pénal, 591 du Code de commerce, 

et 365 du Code d'instruction criminelle. 

M' Pouget : Je prie la Cour de me permettre de poser 

ÉPISODE DU 13 JUIN. — PORT D'UNE ARME ET D'UN UNI-

FORME DANS UN MOUVEMENT INSURRECTIONNEL. — CRIS 

SÉDITIEUX. — DÉTENTION DE MUNITIONS DE GUERRE. 

Pendant que l'affaire Vanneuvetz se terminait dans le 

local ordinaire des assises, le jury s'occupait, sous la 

présidence de M. le conseiller Zangiacomi, d'une affaire 

qui se rattache à la journée du 13 juin dernier. Voici 

dans quelles circonstances l'accusé Rouginat a été pour-

suivi et traduit devant les assises : 

Le concierge Rouginat e3t signalé dans son quartier com-
me un anarchiste des plus dangereux. Il ne fait plus partie 
de la garde nationale; il a été rayé des contrôles et il avait 
rendu son arme. 

Néanmoins le 13 juin, vers dix heures du matin, il revêtit 
son ancien uniforme et se rendit à la manifestation. Il disait 
hautement en partant : « Que lui et ses amis allaient dissou-
dre l'Assemblée et mettre à Vincennes le président de la Ré-
publique et ses ministres. » 

11 rentra vers une heure : son uniforme était en désordre, 
et il criait : « Aux armes ! on nous trahit! on viole la Cons-
titution ! on assassine nos frères ! » Il monta dans la cham-
bre d'un camarade habitant la même maison, le sieur Hoch, 
garçon boulanger, alors absent de son domicile, l'arma de 
son fusil et sortit de nouveau. 

Vers quatre heures, on le vit en uniforme et armé sur la 
place du Caire. 11 excitait les groupes et il disait au milieu 
d'eux : « Que lui et les siens auraient leur tour, et qu'ils 
prendraient leur revanche. » 

Ces faits n'ayant été connus de l'autorité que plus tard, 
Rouginat ne fut pas immédiatement arrêté. Mais le 5 juillet 
on fit une perquisition à son domicile, et l'on y saisit vingt 
cartouches, un étui rempli de poudre de chasse, neuf balles 
dans une boîie en carton, et douze autres balles dans une 
tabatière en bois. 

Rouginat avait abandonné son domicile et cherchait a se 
soustraire à l'action de la justice; mais il fut découvert et 
arrêté le 21 août suivant. 

Il ne conteste pas avoir porté un uniforme et un fusil dans 
la journée du 13 juin; mais il prétend n'avoir agi que dans 
l'intérêt de l'ordre et nie les propos séditieux qui lui sont 
imputés. 

11 est à cet égard démenti par tous les témoins. 
En conséquence, Louis-Gustave Rouginat est accusé : 
1" D'avoir, le 13 juin 1849, dans un mouvement insurrec 

tionnel, porté une arme apparente, étant revêtu d'un uni 
forme; 

2° D'avoir, le même jour, proféré publiquement des -cris 
séditieux; 

3° D'avoir, en 1849, été détenteur de munitions de guerre, 
sans y être légalement auiorisé. 

Crimes et. délits connexes prévus par les articles 3 et 5, 
" de la loi du 24 mai 1834, et 8 de la loi du 25 mars 1822 

Les témoins sont entendus. Presque tous manifestent 

s grande réserve en commençant leur déposition, et 

oe n'est que sur les assurances réitérées de M. le prési-

qu'ils n'ont rien à redouter, que la justice protège 
'oin, qu'ils se décident à parler. 

1
 déclarations sont concluantes contre l'accusé, 

qui i 'Orne à y opposer de persistantes dénégations. 

M- le substitut de Gaujal soutient l'accusation, qui est 
cond' J par M* Malapert, avocat. 

L jury a écarté le chef de détention de munitions de 

guerre, et a déclaré l'accusé coupable sur tous les autres 

chefs. Il lui a accordé des circonstances atténuantes. 

vingt-cinq travailleurs prêts à former le premi». 
qui éiait inexact. f'enner 

L'expert «'expliquant ensuite sur le nombre i\ 
émises, les évalue à plus de douze cents, sans

 Qu
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puisse expliquer d'une manière exacte l'emploi n, '

a
?

oha
fd 

^ u en
 4 

dép
art( 

des 

fait. 

Que cependant, il résulie que la plupart de ces „ 

' e P roprié': 

été employées au paiementd'achats de terrains et d 
lés sur lesquelles Blanchard espérait obtenir des 
faire marcher l'entreprise. 

ont 

Prêts 
Pour 

Après la lecture de ce rapport, souvent interro 

par Blanchard, M. le président lui donne la Dami ^ 
s'expliquer. '"'""«pou, 

M. le président : Comment expliquez-vous l'absen 
vos livres de toute mention de recette à partir du 1" C* SUt 

Le prévenu : M. le président, l'employé que j 'occuDai ?Ys? 

avait un autre travail à La Villette, travail qui lui fais r' 
gliger le mien, voilà la cause pour laquelle le livre de*'

1
' 

n'était pas à jour, mais il y a un brouillard de ciisse i ' 
tes les écritures sont passées. 

Grâce à cette atténuation du verdict, l'accusé a échappé 

à la déportation, qui l'aurait atteint comme reconnu cou-

pable de port d'une arme et d'un uniforme dans un mou-

vement insurrectionnnl. La Cour, par application de 

l'art. 463, § 3, C. pén., a appliqué la peine de la déten-

tion, qui pouvait être prononcée de cinq à vingt ans. 

Rouginat a été condamné à cinq ans de détention. 

M. le président : Rouginat, vous avez trois jours pour 

vous pourvoir en cassation. Allez, et lâchez, par votre 

bonne conduite, de mériter une atténuation de votre 
peine. 

Le condamné se retire sans rien dire. 

Interrogé par M. le président, l'expert déclare n'av 
trouvé aucun livre de ce genre. 0lf 

M. le président, au prévenu : M. le commissaire de n„r 
déclare formellement avoir tout enlevé; d'ailleurs 
étiez présmt, accusé de détournement, et vous ne faites °

Us 

observer à M. le commissaire de police qu'un registre im '58 ' police qu'un registre im
D

r
„V 

tant, celui qui peut vous justifier, que ce registre lui m 
que? n " 

Le prévenu : Je ne pouvais pas regarder dans les livrer i 
pensais que ce brouillard était avec tous les papiers sai ' 6 

il/, le président : Vous rejetez le désordre de vos écritu
S
'

8
' 

sur un commis dontvous n'avez pu donner l'adresse 
main. 

tenant expliquez-vous sur la disparition des 1,550 action 
la date du 23 mars. 

Le prévenu : Aucune n'a disparu ; je les ai. 
M. le président : Où sont-elles? 

Le prévenn : Je suis certain de pouvoir les représenter- ni 
les sont au siège de l'établissement. M. le commissaire H" 

police ne les a pas trouvées, mais elles y sont. 

M. le président : C'est inconcevable : vous étiez présent i 
la saisie des papiers ; vous deviez remettre ces actions à il 
le commissaire de police. 

Le prévenu : J'ai cru qu'il les avait saisies. 

M. le président : Enfin, si vous niez la disparition de ce 
1250 et quelques actions, expliquez-vous sur leurs attribn' 
t'ons. 

Le prévenu donne des explications desquelles il résultenu» 
ces actions auraient été attribuées à divers propriétaires des-
quels Blanchard a acquis des terrains. 

M. le président: Ainsi, vous étiez dans l'impossibilité d» 
faire partir pour la Californie les dix ou douze plaignansqnj 
vous avaient apporté leurs économies, et vous achetez à l

4 
même époque un terrain, alors que ces malheureux ouvriers 
vous écrivaient deSouthampton lettre sur lettre pour partir 
pour la Californie. 

Le prévenu : Les terrains étaient achetés pour le compte 
de^la société. 

M. le substitut Oscar de Vallée pense que, dans l'état 

de la cause, il y a lieu de surseoir pour continuer l'exa-

men des pièces saisies et de celles qui pourraient 
l'être. 

M* Dain, avocat du prévenu, présente quelques obser-

vations à la suite desquelles le Tribunal a rendu le juge-
ment suivant : 

« Attendu que le rapport entendu à l'audience de ce jour 
a révélé des faits nouveaux et qui seraient connexes avec les 
faits dont l'appréciation est soumise au Tribunal ; 

» Attendu, toutefois, que ce rapport est incomplet, qu'il 
nécessite des investigations nouvelle», et que, p«nr l'accom-
plissement de ces investigations, il y a lieu d étendre la 
mission confiée à l'expert ; 

» En con-équence. tous droits et ;noy< 
cause à quatre semaines de ce jour, pei 
sera procédé, par l'expert di 
tant des pi 
térieuremf 

» Le Triuuuai cm 

renseignemens nécessaires à la manifestation de la vérité, et 
même à entendre le prévenu dans ses explications si besoin 
est. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* ch.). 

Présidence de M. Picot. 

Audience du 18 janvier. 

SUITE DE L'AFFAIRE DE LA COMPAGNIE PARISIENNE POUR 

L'EXPLOITATION DES MIN3S D'OR DE LA CALIFORNIE. 

Dans notre numéro du 5 décembre, nous avons rendu 

compte de la plainte en escroquerie formée contre les 

sieurs Blanchard et Herefort, directeurs-gérans de la 

Parisienne, compagnie formée pour l'exploitation des 
miues d'or de la Californie. 

Le 4 décembre, jour où cette affaire était appelée, le 

Tribunal, sur les observations de M. le substitut Oscar 

de Vallée, renvoya la cause à trois semaines, pendant 

lequel temps il serait procédé à un supplément d'ins-
truction. 

Le 21 décembre, jour de la remise, le Tribunal, après 

avoir entendu les plaignans, ordonna la saisie des livres 

et papiers de la compagnie, et renvoya de nouveau la 
cause à quinzaine. 

Enfin, le 4 janvier, sur la demande de M" Lachaud, 

avocat des parties civiles, le Tribunal nomma un expert 

M. Louis de Vaupré, à l'effet d'établir la comptabilité dé 

ladite compagnie, et remit encore à quinzaine cette af-
faire, qui s'est présentée aujourd'hui. 

Le sieur Blanchard qui, la première fois, avait fait dé-

faut, fut arrêté dans l'intervalle du 4 au 19 janvier, et 
est assis au banc des prévenus. 

M. Louis de Vaupré, expert commis par le Tribunal, donne 
lecture de son rapport, duquel il résulte que le sieur Blan-
chard était obéré lorsqu'il a entrepris de former la Société 
parisienne; que cependant, il a fait dresser un acte de so-
ciété dans lequel il a fait intervenir, comme membres du 
conseil de surveillance, plusieurs personnes dont les noms 
pouvaient inspirer la confiance, entre autres M. Peupin re-
présentant du peuple, et cela sans avoir obtenu leur aveu 
ainsi qu'il a été établi aux débats. ' 

Qu'il a, dès le 28 février, écrit une lettre qu'il a rendue pu-
blique, lettre dans laquelle il fait connaître qu'il a réuni 

pourraient 

>ert à pre 

CHRONICiUE 

PARIS, 18 JANVIER. 

La Cour d'appel (1" chambre), présidée par M. le 

premier président Troplong, a, sur le réquisitoire de M. 

l'avocat-général de Royer, entériné des lettres de com-

mutation de la peine capitale prononcée, par jugement 

du 2* Conseil de guerre de la 1" division militaire, du 3 
juillet 1849, pour crime d'excitation à la révolte et à la 

désobéissance combinées envers leurs supérieurs, contre 

Georges-Michel Hauschberger , Jacques-Alexis-Joseph 

Leleux, Jean Reynier et Nicolas Ladoucette, Cette peine 

est commuée en cinq ans de fers pour les trois premiers 

et en cinq ans de boulet pour le dernier. 

La Cour a également entériné des lettres de commuta-

tion de la peine de mort prononcée contre Rosalie-So-

phie Joublet, veuve Delannoy, par arrêt de la Cour d'as-

sises de la Seine, du 11 septembre 1847, pour crime 

d'assassinat suivi de vol, en celle des travaux forcés à 
perpétuité. 

La veuve Delannoy avait été, on se le rappelle, con-

damnée pour l'assassinat de sa maîtresse, dans la rue 

des Moulins, de complicité avec le neveu de la victime, 

et, dansnles diverses péripéties auxquelles a donné lieu 

la poursuite, ce crime avait été désigné sous le nom de 

« l'assassinat de la rue des Moulins. » 

La veuve Delannoy, présente à la barre, et qui parait 

courbés sous le poids de l'âge, et peut-être, Dieu U 

veuille ! sous le poids du remords, se retire en pronon-

çaut à voix basse quelques mots que personne n'en-

—Plusieurs fois déjà nous avons rendu compte d
es 

procès suscités par la publication de la Fie des Homme
3 

illustres de Plutarque, de M. Duboys. L'on sait que " 

prix de cette édition, qui devait être imprimée avec le 

plus grand luxe et ornée de belles gravures d'après l'an-

tique, s'élève à uue somme d'environ 5,000 fr., et que I» 

validité des souscriptions obtenues pour cet ouvrage, * 

donné lieu à de nombreux débats judiciaires. 

Deux contestations du même genre étaient soumises 

aujourd'hui à la cinquième chambre du Tribunal civu 

de la Seine. 

D'une part, M. Duboys a assigné M. d'Hédouville p<
)U

'' 

le contraindre à prendre livraison d'un exemplaire °e 

l'ouvrage en question auquel il aurait souscrit, et po
u 

le faire condamner à lui payer une somme de 4,920 ff» 

et les intérêts tels que de droit. 

D'autre part, le même éditeur réclame aux héritier^ 

de l'un de ses souscripteurs décédé, de M. Personne' 

Desbrière, une somme de 7,250 francs pour cent deu-

livraisons du même ouvrage qui restent à prendre P° 

compléttr l'exemplaire dexelui qu'ils représentant. 

M* Quetand, avocat du sieur Duboys, a développe s 

demande. 

M* Taillandier, au nom de M. d'Hédouville, a répon^ 

qu'on avait surpris une souscription à son client qui
n
 ' 

vait cru s'engager à prendre qu'une seule livraison, 

que, d'ailleurs, le silence gardé par M. Duboys pends 

quinze ans avait dégagé M. d'Hédouville de l'engag 

ment qu'il aurait pu contracter sans s'en douter env 

lui.
 B 

Au nom des héritiers de M. Personne-Dcsbrière 
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=■ du temps qui s'était écoulé depuis la mort arguait aussi du temp q ^
 g n>avaU 

deIeU/«S^éffmotion, et subsidiairement on soute-

^rqu^souscription étàit nulle et qu'il y. avait heu 

rte
 condamner 

la 

M Duboys à restituer aux héritiers de M. 

Desbrière toutes les sommes qu'il aurait reçues de ce 

dernier 

sa 

Te méri!e de ces observations, considérant que la 

i vlieité est le caractère essentiel de toute publication 
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 r
 souscription, que c'est le seul avantage que puissent 

P
 nir les souscripteurs, puisqu'il est constant qu un ou-
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 publié par souscription ne représente jamais la «,crf> publié par _ 

mme à laquelle s'est élevé le montant de toutes les h-

i ons- qu'en retardant s-, s réclamations, M. Duboys 

a privé
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ent 

avoir, relui de payer l'ouvrage par portions en rapport 

.,eurs ressources, le Tribunal, sans admettre toute-

SjTlâ dema ide subsidiaire des héritiers Debriôre, a dé-

bouté M. Djboys de ses deux demandes. 

__ r,i ;:coni, directeur du Théâtre-Italien, avait an-

rd'hûi trois procès devant le Tribunal de commerce : 

contre M. Flavio, premier ténor
 1 

l'autre contre M. 

troisième contre M, Kerran, autre premier ténor, et 

Morelh, première basse. Le procès de M. Ferrari a seul 

té plaidé ; les deux autres ont été remis à quinzaine. 
6
 Da os le 'procès de M. Ferrari, c'était M. Roncoui qui 

était demandeur. Il se plaignait que M. Ferrari, après 

.coopté le rôle de ténor dans l'opéra de Nabucodo-

mattjr «
va

'
1
 refusé de le jouer au moment de la repré-

sentation, ce qui a nécessité un changement de spectacle, 

et il concluait à la résiliation de l'engagement et à 2,500 
f
r
 de dommages-intérêts. 

M. Ferrari répondait qu'il n'avait accepté le rôle que 

par complaisance, parce qu'il n'est pas dans son emploi, 

et qu'il n'est ordinairement chanté que par les ténors de 

deuxième ordre, et à la condition qu'on ajouterait un 

grand air d'un autre opéra de Verdi, et qu'il y aurait 

deux répét lions, l'une au piano et l'autre avec Torches 

tre et il offrait encore de chanter ce rôle à ces condi 

tions. .
 ; 

Le Tribunal, présidé par M. Yernay, après avoir en 

fndu M* Petitjean, agréé de M. Ronconi, et M* Lan, 

agréé de M. Ferrari, a rendu le jugement suivant : 

„ Allen lu que Ferrari avait accepté le rôle qui lui a été 
confié par Ronconi dans l'opéra de A

r
o6«codonojor ; 

« Que ce n'est qu'au moment de la représentation qu'il a 
refuse d'y concourir; que ce refus ne saurait cependant être 
une cause suffisante de la résiliation du traité verbal qui 
existe entre lui et Ronconi ; que d'ailleurs Ferrari offre d'exé-
cuter ledit traité ; 

» Mais, attendu qu'il est résulté du manquement de servi-
ce de Ferrari un préjudice dont Ronconi a le droit de deman-
der la réparaiion, et que le Tribunal possède les élémens né-
o vaires pour fixer ledit préjudice à 500 fr.; 

). Par ces motifs, 
» Condamne Ferrari à payer à Ror.coni 500 fr.; 

» Donne acte à Ferrari de ses offres de continuer l'exécu-
tion du traité dans les termes de l'engagement ; 

» Pour le mérite desdites offres, déclare Ronconi non-re-
ccvable dans sa demande en résiliation; 

» Condamne Ferrari aux dépens. » 

— 11 y a quelques jours, nous avons rendu compte de 

la condamnation po'.ir banqueroute simple de plusieurs 

membres d'une association égalitaire et fraternelle de 
cuisiniers établie barrière Fontainebleau. 

Aujourd'hui le Tribunal correctionnel (6* ch.) était 
v
 "omblable. poursuivie contre

 1
"° "tim-

bres d'une association du même genre, fondée au n
,!

86 
du boulevard Monceaux. 

}fa màus, au nosnhro do quiirze , tons garçons 
marchands de vins ou" cuisiniers, sont les sieurs ïrem-

jrange, 

C Tor-

, marin. 

Aubert 

Bercer 

, Verron, 

(Félix), L 
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nier, L,eutgt'o, Menev 

Des débats sont résultés les faits sutvans 

Le 5 mai 1849, la société se formait au boulevard 

Monceaux ; le nombre des sociétaires était de vingt-

d ux, mais avant sa fermeture, plusieurs abandonnèrent 

l'établissement. Il n'y eut pas d'acte de société; quelques 

membres seulement firent des versemens qui élevèrent 

l'apport social à 1,590 francs. Avec cette modique som-

me, ils achetèrent un matériel de 10,000 francs. Au dé-

but, l'établissement prospérait, on faisait des recettes de 

MpQ Irancs par jour, mais bientôt la mésintelligence 

i> éleva entre les accusés ; il y avait une rivalité entre les 

maechands de vins et les cuisiniers; ils s'accusaient réci-

proquement de paresse, d'incurie, d'infidélité, même de 

V.J . La maison était tenue au milieu du plus grand dés-

ordre ; tous voulaient commander, personne ne voulait 

. ™
a com

P
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t>ilité était mal tenue, l'argent disparais-
sait. Celaient tous les jours des disputes nouvelles; plu-

■ »'urs lois, même, on en vint aux voies de fait, Une mai-

R '-n ainsi gérée ne pouvait tenir ; elle fut fermée le 3 oc-
tobre, moios de cinq mois après son ouverture. 

Cependant, avant sa feimelure, le 17 septembre, les 
mieux intentionnés avaient réuni leurs créanciers, dont 

es réclamations s'élevaient à 11,000 fr.; ils proposèrent 

i abandon de leur matériel, à la condition d'obtenir leur 
quitus ; l'acte avait été rédigé et signé par les créan-

ciers, mais plusieurs des associés refusèrent d'y donner 
ur adhésion, et l'acte demeura à l'état de projet, 

sim i i
6 eu ban

q
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oute frauduleuse et en banqueroute 
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Présent : Cependant quand on vous a arrêté 

vous-même, vous teniez un malheureux jeune homme au 

collet, et vous le menaciez de lui faire un mauvais 
parti. 

Le prévenu : Oh! celui-là, n'y avait pas de mal, c'était 
un juif! (On rit.) 

M. le président : Comment! parce qu'il était j uif, ce 

n'était pas une raison de le maltraiter ; mais qui vous a 
dit que ce jeune homme était juif? 

Le prévenu : Oh! voyez-vous, un juif ça se connaît 

tout de suite et tout seul ; et moi je ne peux pas les sen-
tir, les juifs ! 

M. te président : Vous avez ensuite opposé une résis-
tance désespérée aux agens. 

Le prévenu : C'est tout naturel. Les agens ne m'arrê-

taient pas pour rire, eux; ils m'ont pardieu bien conduit 
au poste. 

M. le président : Vous aviez, à ce qu'il paraît, des rai-

sons pour ne pas vous %ire connaître, csr, à toutes les 

questions qu'on vous adressait, vous répondiez toujours: 
« Je m'appelle sans nom. » 

Le prévenu : Autre genre de plaisanterie; chacun a son 

nom, et le mien de Gorju en vaut bien un autre, après 
tout. 

M. le président : Mais ce qui n'était plus une plaisan-

terie, ce sont les menaces atroces que vous avez faites 

aux agens et que vous vous promettiez de mettre à exé-

cution lorsque vous seriez en liberté. 

Le prévenu : Ce n'était pas une plaisanterie, d'accord; 

mais c'était mieux que ça : c'était tout simplement une 

bêtise. Tous les agens se ressemblent; tous ont des tri-

cornes, des redingotes bleues et des rapières; comment 

voulez-vous que je reconnaisse les miens; autant vau-

drait vouloir chercher une aiguille dans une botte de 
foin. 

Gorju est condamné à trois jours de prison. 

— Une tentative de meurtre commise avec prémédita-

tion et guet-apens, amenait aujourd'hui devant le 1" 

Conseil de guerre, présidé par M. le colonel Lenoir, le 

chasseur Gauthier, du 4' léger, en garnison à Rouen. 

Peu de temps après l'arrivée de ce régiment dans sa 

nouvelle garnison, Gauthier eut occasion de rencontrer 

une jeune fille du nom de Rosa Bapaube, qui se montra 

sensible aux attentions et aux prévenances de ce mili-

taire. Si l'on en croit les récits de Rosa, Gauthier, d'un 

caractère jaloux et violent la maltraitait souvent. Pour 

se soustraire aux violences de son amant, Rosa quitta 

la chambre qu'elle occupait, et alla se placer dans une 

maison garnie tenue par un sieur Touroude, qui joint à 

la profession de logeur celle de marchand de vin. Un 

jonr Gauthier étant entré dans cette maison, y trouva 

Rosa et après une légère altercation lui donna des souf-

flets. Gauthier fut mis à la porte par les gens de la 
maison. 

Une demi-heure s'était déjà écoulée depuis cette scè-

ne, lorsque Rosa, qui était restée dans la salle du rez-

de-chaussée, s'approcha du vitrage formant la devanture 

de la boutique, afin de voir si Gauthier ne serait pas dans 

les environs. Mais au même instant où elle appliqua la 

figure contre le carreau, Gauthier, qui s'était tenu caché, 

se précipita sur le vitrage, et lançant sa baïonnette au 

travers du carreau, il atteignit sa maîtresse au front. 

Elle poussa un grand cri, tomba à la renverse sur une ta-

ble, et pendant quelques instans on la crut mortellement 

frappée. La baïonnette avait glissé le long de l'os fron-

tal, et dans son trajet avait fait une profonde déchirure 

d'où le sang ruisselait avec abondance. Le docteur Re-

chet, appelé sur les lieux par le commissaire de police, 

donna les soins nécessaires à Rosa Bapaube, etaujiur-

d'hui sa blessure ne l'a pas empêchée de venir de Rouen 
pour déposer comme témoin. 

M. le commandant Delattre, commissaire du Gouver-

nement, soutient l'accusation de tentative de meurtre 
avec circonstances aggravantes. 

M" Cartelier et Robert Dumesnil ont réuni leurs efforts 

pour combattre le réquisitoire du ministère public. 

Le Conseil a écarté la question de tentative de meur-

tre et a condamné Gauthier à la peine de trois ans de 
prison comme coupable de blessures. 

— Depuis longtemps des plaintes nombreuses se sont 

élevées câhtre les inconvéniens que présentaient dans 

certains quartiers les arbres de la liberté dont fut couvert 

le pavé de Paris dans les premiers joursde la révolution, 

et qui, dans plusieurs rues et carrefours, entravent la 

circulation des voitures. On a même eu à déplorer plu-

sieurs accidens par suite de ces obstacles, qui rétrécis-

sent forcément la voie publique. Sous un autre rapport, 

on a pu regretter aussi sur plusieurs points la présence 

de ces arbres, qui détruisent l'harmonie des places et 
des monumens publics. 

M. le préfet de police vient de prendre ces justes plain-

tes en considération, et tout en ordonnant de respecter 

la pensée politique de ces plantations d'arbres en las-

sant debout ceux qui ne sont point placés en dehors des 

prescriptions nécessaires à la sûreté publique et des con-

venances architecturales, il a donné des instructions aux 

commissaires de police de Paris, afin qu'ils eussent à lui 

transmettre les plaintes par eux recueillies et les incon-

véniens par eux constatés dans chacnn des quartiers de 
la capitale. 

M. le préfet a également donné ordre de faire abattre 
les arbres morts. 

— Nos lecteurs se rappellent qu'une évasion, fort in-

génieusement combiréa, a rendu la liberté à deux déte-

nus de la maison des Madelonnettes. Dès les premiers 

jours, l'officier de marine, auquel on attribue le plan 

d'évasion, a été arrêté ; miis la police avait perdu les 
traces de Potier et d'Einesy. 

D'après des renseignemens dignes de foi, les prison-

niers étaient attendus par un fiacre au soi tirde la prison; 

ils y trouvèrent des vêtemsns qui leur donnèrent une 

tournure de marchands de bestiaux. Arrivés au boule-

vard, l'un d'eux se rendit à La Chapelle par le faubourg 

Saint-Martin, l'autre par le faubourg Saint-Denis. Réu-

nis de nouveau à un endroit convenu d'avance, ils fran-

chirent la clôture du chemin de fer, et partirent sur la 

locomotive d'un train de marchandises, dont le chauffeur 
était sans doute dans le secret. 

Potier et d'Einesy étaient heureusement parvenus à 

Londres : mais la police avait mis tout en œuvre pour 

ressaisir ce dernier, prévenu de détournement de fonds 

à l'administration des postes; elle a fait surveiller Potier, 

que sa condamnation politique n'exposait pas à l'extra-

dition, et qui vivait librement à Londres. Cette surveil-

lance a amené la découverte de d'Einesy qui vient d'être 
ramené à Paris. 

Il paraît certain que d'Einesy n'avait pas été compris 

daus le projet d'évasion : le hasard seul l'aurait favorisé 

en le désignant le soir même de l'exécution du projet, 

pour compagnon de chambre de Potier et de Lacolonge. 

Il aurait menacé d'avertir les sentinelles si on ne le lais-

sait passer le premier; c'est ainsi que Lacolonge, pour 

qui tout avait été mis en œuvre, est resté prisonnier. 

les chargeant de coups 

arrêtais pour rire, car je les relâ-

— M"" Romain, ancienne jardinière- fleuriste, s'est re-

tirée depuis plusieurs années avec son mari dans une 

petite maison qu'ils ont fait construire rue de Rambouil-

let, et qui se trouve isolée au milieu de vastes terrains 

qui s'éteudent du chemin de ronde de la barrière de La 

Villetle «' l'embarcadère du chemin de fer de Stras-
bourg. 

Hier matin, entre dix et onze heures, cette dame se 

trouvait seule dans sa maison, lorsqu'un jeune homme 

d'assez bonne mine vint sonner à la porte donnant sur la 

rue. Comme le quartier est peu sûr, il existe dans cette 

porte un vasistas grillé à travers lequel, avant d'ouvrir, 

les personnes de l'intérieur ont la faculté de voir leurs 

visiteurs. « Que demandez-vous, dit la dame Romain au 

jeune homme qui avait sonné. — Je désirerais parler à 

M. Romain, répondit celui-ci. — Mon mari est sorti, ré-

pliqua la dame. » Et comme le jeune homme exprimait 

le regret de ne pas le trouver, en ajoutant qu'il venait 

pour traiter avec lui de l'acquisition d'un lot de terrain, 

et que croyant le rencontrer chez lui, il y avait donné 

rendez-vous à son architecte, qui n'allait pas tarder sans 

doute à arriver, M"' Romain lui dit que son mari serait 

de retour à une heure, et que s'il lui convenait de reve-

nir alors, ils s'entendraient ensemble de cette affaire dont 

il ne lui avait pas parlé. 

Devant cette réponse, il n'y avait pas à insister, d'au-

tant que M
m

* Romain l'avait term
;
née enfermant son va-

sistas. Le jeune homme s'éloigna donc en maugréant, 

mais à peine trois quarts-d'heure s'étaient-ils écoulés, 

qu'il revenait, accompagné cette fois d'un second indi-

vidu, et qu'il sonnait de nouveau. « Voyez combien cela 

est désagréable, dit-il cette fois à M
mc

 Romain, voici 

monsieur, qui est mon architecte, qui arrive au rendez-

vous et qui me déclare qu'il luirestimpossible d'attendre. 

Je voulais seu'ement lui montrer le terrain, qui est situé 

au bout de votre verger, car je suis tout décidé à l'ache-

ter. Votre mari m'en a remis le plan, mais il faut que 

l'architecte s'assure de la contenance , de l'exposi-
tion, etc. •> 

Eo disant ces derniers mots, le jeune homme avait 

tiré de sa poche un morceau de papier sur lequel était 

grossièrement figuré un plan enluminé de rose et de vert 

et qu'il montrait par le vasistas. Mme Romain, décidée 

par ce dernier argument, et sachant qu'en effet son mari 

était en pourparler pour la vente de quelques parcelles 

de terrain, ouvrit la porte; mais à peine avait-elle fait 

jouer le pêne qu'ils se précipitèrent tous deux sur elle, la 

saisirent en lui imposant silence, et l'entraînèrent à l'in-

térieur après avoir pris soin de fermer la porte aux ver-
roux derrière eux. 

Une fois dans la maison ils commencèrent par garotter 

M
m

" Romain à l'aide de serviettes, en lui laissant seule-

ment les jambes libres pour qu'elle pût les conduire par-

tout où se trouverait de l'argent ou des objets précieux. 

Ils s'emparèrent de toutes les clés, et la visite générale 

des meubles et des armoires commença en présence de 

la pauvre femme qui dut les conduire de chambre en 

chambre. Une somme de 700 fr. eu écus, 200 fr. en or, 

des bijoux, de menus objets de prix furent successive-

ment pris par eux, au milieu de marques de désappointe-

ment et d'affreuses menaças, car ils s'attendaient à trou-
ver de plus fortes sommes. 

La visite terminée, et l'heure où devait revenir le ma-

ri approchant, ils se décidèrent à se retirer. Après avoir 

brisé quelques menus meubles et avoir dédaigné d'en 

ouvrir d'autres, un petit coffret particulièrement dont ils 

avaient la clé et dans lequel se trouvait 2,500 fr. en bil-

lets de banque qui leur échappèrent. En se retirant le 

plus jeune des deux voleurs qui seul avait pris la parole, 

le prétendu architecte ne jouant en quelque sorte que le 

rôle de comparse, s'adressa oa ces termes à Mme Ro-

main : « Nous ne vous recommandons que le silence, ma 

chère dame; vous voyez, c'est le partage des socialistes!» 

Puis, comme il allait franchir la porte, il ajouta en se 

retournant : « Regardez-nous bien; nous n'avons pas la 

figure barbouillée de noir, nous, et nous n'attendons pas 

la nuit pour opérer! » Faisant ainsi allusion au vol com-

mis dans des circonstances à peu près identiques dans 

une maison de la route St-Denis, vol dont nous avons 

rapporté les circonstances dans notre numéro du 2 de ce 
mois, et dont depuis les auteurs ont été arrêtés. 

Si nous sommes bien informés, ceux qui viennent de 

se rendre coupables de ce nouvel attentat ne tarderont 

pas à éprouver le même sort, car aussitôt la déclaration 

de Mme Romain reçue, la police était sur leur piste, 
que probablement elle ne perdra pas. 

— L'arrestation opérée hier par des agens du service 

de sûreté de trois étrangers d'allure plus que suspecte 

qui s'étaient, à deux reprises différentes, introduits dans 

les bâtimens de la banque de France, a donné lieu, ce 

malin, dans plusieurs journaux, à des récits plus ou 

meins inexacts ou erronés. S'il eût fallu s'en rapporter à 

certaines versions, il ne se serait agi de rien moins que 

d'un coup de main contre les trésors enfouis dans les 

Cïves de la banque ; d'autres désignaient presque les in-

dividus signalés comme étant aussi les auteurs du vol de 

100,000 fr., commis le 25 septembre dernier au préjudi-

ce du brigadier des recettes Musillard, du Comptoir natio-

nal d'escompte ; peu s'en est fallu, enfin, qu'on ne ratta-

chât à cette affaire la tentative de vol d'un million en 

1841, tentative dont l'auteur principal, le nommé Mar-

tin, expert-géomètre dans le département du Cher, se 

donna la mort dans le cabinet même du commissaire de 

police du quartier de la Banque, M. Lenoir, après avoir 

facilité la fuite du complice avec lequel il avait tenté d'ar-

racher des mains d'un vieil employé le carton contenant 

un million en billets, qu'il transportait à travers un cou-

loir obscur de la caisse centrale à celle des guichets de 
paiemens. 

Voici, relativement aux arrestations opérées hier ce qui 

demeure jusqu'à ce moment établi par l'information, les 
interrogatoires elles témoignages recueillis : 

Durant tout le cours de l'année, mais plus particuliè 

rement aux fortes échéances des 1" et 15 de chaque 

mois, la police exerce une active surveillance sur les 

abords de la Banque et dans l'intérieur de ses salles de 

recettes et de paiemens. Dans la matinée d'hier, deux 

agens avaient remarqué sous le vestibule qui donne accès 

à la stdle dite succursale deux Anglais qui, après causé 

debout quelques instans, étaient sortis pour examiner 

les ruts abouliksantes, et n'avaient pas tardé à rentrer 

comme s'ils eussent été satisfaits de leur inspection. 

Dès que les paiemens commencèrent, ces deux étran-

gers se téparèforit ; l'un s'atsit sur un banc, à l'extré-

mité de h salb, près de la porte, l'autre au point opposé, 

c'est à-dire ^le plus près pojsible du guichet de paiement. 

Là, armé d'un crayon, il commença à inscrire sur un 

carnet, au fur et à mesure de l'appel, les noms des per-

sonnes qui venaient recevoir et le chiffre des sommes à 

payer. Ce singulier manège durait depuis un quart 

d'heure, quand on appela madame N... pour toucher 

5,000 fr. Celte dame reçut la somme et se dirigea vers 

la por;e de sortie. Mais déjà les deux Aurais l'avaient 

devancée, ils étaient dans la cour lorsqu'elle y passa, et 

iis la suivirent dehors. Mais ià un monsieur qui-l'atten-

dait lui offrit son bras pour la conduire à une voiture 

arrêtée rue de la Vrillère,- ils durent donc renoncer à 
continuer à suivre cette dame. 

Es allèrent alors au coin de la rue Croix-des-Pelits-
Champs, où un troisième individu, Anglais comme eux, 

les attendait. Après avoir conféré quelques instans, ils 

serendireut tous trois à l'hôtel des commissaires-pri-

seurs, place de la Bourse, où ils examinèrent en vérita-

bles connaisseurs le mécanisme ingénieux, d'un coffre-

fort à secret exposé en vente. En sortant de là, l'un 

d'eux entra chez le changeur voisin du théâtre du Vau-

deville, où il changea une banck-note de cinq livres; ils 

se rendireut ensuite aux boulevards, en traversant le 

passage des Panoramas, où un second changea égale-

ment un billét de 5 livres contre de la monnaie française 

chez le changeur Stephen, n" 6. 

Continuant leur promenade, ils remontèrent le boule-

vard jusqu 'à l'Ambigu-Comique, ne s'arretant un instant 

3ue pour visiter au boulevard Bonne-Nouvelle le bazar 

e l'Industrie, où l'un d'eux déroba à l'étalage d'une bou-

tique une éponge de toilette qu'il mit dans sa poche. Du 

boulevard ils revinrent à la Bourse. Ils y entrèrent, et 

ayant aperçu un garçon de recette qui gravissait l'esca-

lier de l'étage supérieur, ils l'y suivirent en l'entourant 

jusqu 'à la caisse du greffe, où ils ne purent toutefois pé-

nétrer avec lui. Toutes ces démarches, ainsi qu'on le 

peut penser, avaient été observées par les agens, qui 

n'hésitèrent pas à les suivre encore, lorsqu'ils les virent, 

après avoir vainement attendu le garçon de recette, qui 

était sorti par une autre porte, reprendre le chemin de la 

Banque. 

Cette fois encore, deux d'entre eux seulement y péné-

trèrent, landh que le troisième reprenait à l'extérieur son 

poste de guet. Bien certains, d'après tout ce qu'ils 

avaient observé, qu'ils avaient affaire à d'adroits vo-

leurs, les agens, aussitôt qu'ils les virent rentrer dans la 

salle succursale, leur mirent la main sur le collet, et leur 

intimèrent sommation d'avoir à les suivre chez le com-

missaire de police. Cette arrestation, résolument opérée 

en présence d'un public nombreux, produisit nécessaire-

ment une sensatisn qui, de l'intérieur de la Banque, ne 

tarda pas à se répandre au dehors. L'Anglais, qui faisait 

le guet au dehors, allait s'en apercevoir, lorequ'il fut ar-

rêté à son tour et réuni à ses compagnons. Mais alors, et 

comme il se répétait dans les groupes que ces trois indi-

vidus étaient des Anglais qui venaient de tenter de com-

mettre un vol considérable à la Banque, une clameur de 

haro se fit entendre, et ce ne fut qu'à grand'peiue que les 

agens, assisfés heureusement d'un certain nombre de 

sergens de ville accourus au bruit parvinrent à soustrai-

re les trois étrangers à la vindicte publique, en les fai-

sant monter dans un fiacre qui les transporta au galop à 
la préfecture de police. 

Mis en présence d'un commissaire de police, qui pour 

les interroger dut recourir à l'assistance de M. Friedlen-

der, interprète de l'hôtel Meurice, car ils prétendent ne 

pas savoir un mot de français, ils ont déclaré le premier 
se nommer : 

Edward- Robert Arger, être voyageur de commerce, 

venant de Londres avec un passeport délivré le 11 cou-
rant à Boulogne, âgé de 28 ans. 

Le second, John Brovn, âgé de 28 ans, sans profes-

sion, passeport pris à Boulogne le même jour. 

Le troisième, Williams Walmer, 38 ans, passeport pris 
à Londres le 11 janvier. 

Tous trois déclarent être descendus d'abord à l'hôtel 

Bedfort, rue de Rivoli, puis, sur l'indication d'un ancien 

domestique de l'un d'eux, avoir été se loger boulevard 
extérieur de l'Etoile, nos 15 et 19. 

Interrogés sur le motif de leur voyage, Walmer et 

Brown ont répondu qu'ils éta ent venus visiter la France 

pour leur agrément ; Edward Arger, qui affecte un ton 

d'insouciance et d'ironie, a répondu qu'41 était venu en 

France pour son plaisir, et aussi pour se guérir d'une 

démangeaison, d'un prurit de naissance qu'il a dans les 
mains. 

Ce matin une descente judiciaire a eu lieu au domicile 

indiqué du boulevard de l'Etoile ; on y a saisi trois peti-

tes valises, du linge, des effets de toilette et d'habiilemens 

neufs et tous confectionnés en Angleterre. 

Dans la perquisition qui avait été faite dès hier sur leur 

personne en présence du commissaire de police, on avait 
saisi : 

Sur Edwart Arger, une bague et une épingle en riches 

brillans ; une montre et sa chaîne en or ; une bourse con-

tenant 17 souverains et 10 schellings, trois billets de 

banque d'Agleterre (de 2,500 livres, de 50 et de 20 li-

vres), des papiers, dont un porte l'adresse de M. Boltom; 

rue St-Honoré, 368 ; l'adresse sur une enveloppe de M. 

Byron, rue Favart, 2 ; un paquet de petites clés, etc. 

Sur John Brown, un portefeuille contenant trois bank-

notes (de 100 et de 50 livres), une montre, un paquet de 

petites clés ; 200 fr. en argent de France, une lettre ca-

chetéeà l'adresse de M. Latheur à la Banque, une épingle 

en brillans, et enfin l'éponge volée au bazar Bonne-Nou-
velle; 

Sur Williams Walmer, une bourse contenant deux bil-

lets de 100 livre», 17 souverains, une petite boîte conte-

nant une bague montée en brillans, deux montres avec 

leura chaînes, 21 souverains dans un porte-montiaie, des 

boucles d'oreilles en émeraudes, un trousseau de petites 

olôs, enfin l'adresse, sur une enveloppe, da M"° Norbelle, 
rue Basse-du-Rempart, n. 6. 

Ces trois individus ont été immédiatement déférés à 
la justice. Avis de leur arrestation a été transrais s >ns dé-

lai à la police de Londres. On n'a pu obtenir d'eux au-

cun renseignement sur l'origine des objets trouvés en 
leur possession. 

— Joseph, jeune et laborieux ouvrier serrurier, vient 

de mettre fin à ses jours à la suite d'un désespoir amou-
reux. 

Depuis plus de six ans, Joseph travaillait chez M. X.., 

chez lequel il avait fait son apprentissage ; s s mœurs 

douces, sa bonne conduite, l'avaient fait prendre en af-

fection par son patron, qui le considérait plutôt comme 

un membre de la famille que comme un ouvrier. 

M. X..., qui est veuf, a une fille, son unique enfant, 

sur laquelle il a reporié toute son affection ; il lui a fait 

donner une éducation soignée et il rêvait pour elle un 

brillant établissement. De son côté, Joseph avait conçu 

une vive passion pour Emma, c'est le nom de la jeune 

fille, et il ne désespérait pas de la lui faire un jour parta-

ger; il comptaît aussi sur les bontés que M. X... lui 

avait toujours témoignées, et pour être plus digne de celle 

qu'il aimait, il avait employé aes heures de loisir à rece-

voir les leçons d'un professeur, etil était parvenu à ac-
quérir une certaine. éducation. 

Enfin il se décida à faire la demande de la main de Mlle 

X... ; mais son père, qui avait d'autres projets sur elle, 

refusa. Le lendemain, Joseph disparut, et, depuis trois 
mois, on n'avait pas entendu parler de lui. 

Avant hier, un mariage se célébrait à l'église de 

c'était celui de Mlle X... En passant près d'une coionne 

pour ne rendre à la chapelle, en sortant de la sacristie, 

M. X... ap.-içut, pâle, défait, Joseph, qui, les yeux ha-

gards, et appuyé contre la muraille, eomma un homme 

.-m peut à peine se soutenir, contemplait la jeune fille. 

M- X..., effrayé, alla à lui, mais Jose
;
.h le prévenant, lui 

uit: « Ne craignez rien, monsieur, je souffre bien, mais 
je saurai me résigner. » 

Pendant toute la cérémonie, Joseph ne quitta pas sa 

place, et, lorsque tout le monde se retirait, il fit un geste 
d'adieu à M. X... 

Vers deux heures du matin, au moment où le bal de 

noces, qui se donnai i chez un restaurateur, était joyeux 

et animé, un homme s'élauce, un pistolet à la main, au 

milieu de la salle de danse: c'était Joseph qui, se pla-

çait eu face de la mariée, n'écrie : « Adieu, Emma; nous 

nous reverrons là haut '. » Sans qu'on ait eu le temps da 
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le prévenir, il introduit son arme dans sa bouche, et se 

fait sauter la cervelle dont les débris ensanglantés jail-

lissent sur une partie des assistans. 

Quelques instans après, tous les témoins de ce triste 

événement s'étaient éloignés, et le commissaire de po-

lice constatait le suicide du malheureux Joseph, dont 

l'inhumatiou a eu lieu aujourd'hui. 

DÉPARTEMENS. 

AISNE (Laon), 17 janvier. — Une nouvelle tentative d'é-

vasion a encore eu lieu dans la maison de justice de Laon 

pendant la nuit de mardi à mercredi. C'est la troisième 

depuis deux mois environ, et ce sont toujours les mêmes 

individus qui s'en rendent coupables. Berthe, le prévenu 

d'émission de fausse monnaie, est pour la troisième fois 

l'auteur et le meneur de ces tentatives. Pendant la nuit 

d'avant-hier, un gardien, nommé Defer, faisait sa ronde, 

armé de deux pistolets et de son sabre, lorsqu'il crut en-

tendre quelque bruit dans le corridor où il allait s'enga-

ger. Il s'avança doucement et surprit en effet deux déte-

nus qui, après avoir bï iré les chaînes qui les retenaient 

par les pieds, s'occupaient à pratiquer une trouée dans 

le mur qui donnait sur le corridor qu'ils savent tou-

jours ouvert dans la nuit pour la surveillance. 

A la vue du gardien armé et disposé à agir avec éner-

gie, les détenus se soumirent et bientôt étaient mis au 

cachot par les autres employés de la maison qu'avait ap-

pelés Defer. C'était Berthe et un con Jamné aux travaux 

forcés à perpétuilé, nommé Wuiart, qui avaient essayé 

de s'évader. Avec un morceau de fer par eux transformé 

en scie, ils avaient limé leurs chaînes, avaient pratiqué 

un trou dans le mnr et comptaient ee sauver par dessus 

les murs à l'aide d 'une échelle de corde qu'ils avaient à 

l'avance préparée avec du gros fil. Leur chaîne attachée 

par un bout à une grosse pierre et par l 'autre à la corde 

devait leur servir à franchir les murailles. Sans doute, 

cette évasion avait été préparée dans le but d'écha r -

per, pour l'un d'eux au moins, à la fatale voiture cellu-

laire qui, arrivée depuis quelques jours, menaçait du dé-

part pour le bagne un certain nombre de condamnés. 

— LOIRE . — On lit dans l'Echo de la Loire : 

« Nous avons annoncé la mort du malheureux Noailly, 

de Souternon, dont le cadavre a été trouvé, le 29 du 

mois dernier, dans la neige, sur la route de Saint-Ger-

main. Voici quelques détails à ce sujet : 
» Jean-Marie Noailly était père de famille ; il habitait 

le bourg de Souternon. Pendant le temps de loisir que la 

rigueur de la saison laisse aux cultivateurs, il avait formé 

la projet d'aller, à l'occasion du jour de l'an, voir une de 

ses tantes qui demeure à Montbrison. Voulant porter un 

cadeau à sa parente, il avait emprunté, le 28 décembre, 

le cheval et la charrette d'un de ses voisins, pour mener 

un sac de pommes de terre et un sac de noix à Saint-

Germain, d'où ces provisions auraient été apportées par 

un coquetier à M'-ntbrison. 
» Le vent soufflait ce jour-là avec une grande violen-

ce, et il tombait beaucoup de neige, ce qui rendait un 

voyage dangereux ; néanmoins Noailly, qui voulait se 

rendre le lendemain samedi à M ntbrison, et qui ter ait à 

ce que son petit cadeau pût être emporté par le coquetier 

le vendredi même, persista à partir. 11 arriva assez heu-

reusement à Saint-Germam, déposa ses sacs chez ledit 

coquetier, fit quelques petites commissions et se remit 

en route pour ramener à Souternon le cheval et la voi-

ture de son voisin. 
» Mais en chemin, suffjqué sans doute par le froid et 

la tourmente, dans un lieu désert entre S'.int-Julien-d'Od-

des et Siint-G -rmain, il a cherché un abri derrière un 

buisson ; il a été surpris pir un malaise, bientôt il a suc-

c imbé, et son corps a été couvert de neige. 
» Le lendemain matin, le cheval, q.i n'avait pas bougé 

de place, a fait découvrir le cadavre. Le pauvre animal 

était enfoncé dans la neige jusqu'au ventre : on s'étonne 

q /il ait été trouvé vivant. 
» L'autorité a fait enlever le corps ; une autopsie a été 

faite, et le médecin a constaté que Noailly n'avait pas pris 

de nourriture depuis plusieurs heures, ce qui a pu con-

tribuer à le faire tomber en faiblesse. 
» L'honorable M. Vial, curé de Souternon, s'est em-

pressé de donner à la famille du défunt l'assistance et les 

consolations que réclamait la situation où la laissait ce 

triste événement. Le digne curé a aussi obtenu l'autori-

sation de faire transporter le corps du défunt dans sa pa-

roisse, et il lui a rendu les derniers devoirs, ce qui a 

causé une grande satisfaction aux hibitans. Noailly était 

en effet a ; mé dans le pays, et la bonne conduite de son 

ménage doit appeler l'intérêt sur sa veuve et ses enfans 

privés des ressources que leur donnait son travail. » 
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Bourse de Paris du 18 Janvier 1850. 

AU COMPTANT. 

5 0(0 j. -22 sept 

■Hi2 0|0 j. 2. sept.. 

4 0|0 j. 22 sept 

3 0|0 j. 22 juin 

5 0[0 (empr. 1848... 

Bons du Trésor 

Act. de la Banque. . . 

Rente de la Ville.. . . 

Obligat. de la Ville.. 

Obl.'Empr. 25 tnill.. 
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Caisse hypothécaire. . 
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FIN COURANT. 

5 0|0 tin courant 

5 0)0 [Empr. 1848) fin c. 
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rius 
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CHEMIHS DE FER COTES AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . 415 — — Orléans à V ierz. 331 25 327 50 

Versailles, r. d. 203 75 202 50 Boni, à Amiens. — — 

— r. g. 165 — — — Orléans à Bord. 413 — 412 50 

Paris à Orléans. 830 — 827 50 Chemin du N. . 461 25 460 — 

Paris à Rouen.. 585 — 585 — Mont. àTroyes. m 25 111 23 

Rouen au Havre 213 — 245 — Paris à Strasbg. 358 73 338 75 

Mars, à Avign . 213 — 213 — Tours à Nantes. — — -272 50 

Strasbg. à Bàle. 116 25 115 — 

LETTRES DE MM. MOET ET CHASDO.N. 

Monsieur le rédacteur, 
Il est toujours fâcheux d'occuper le public de ses affaires 

personnelles. Cependant nous croyons ne pas devoir 

dispenser ds maître sous ses ye ix les impressions né 

que nous avons ressenties par l'attaque incroyable que M"'.). 

qnes6on vient de diriger contre notre maison. " °" 

S uis le prétexte que notre dépositaire, à Paris, a DU H 1 

o noire insn (mais sans qu'il ait nommé personne) cm i 6 

vins mousseux à 2 fr. n'étaient que de mauvais vins' M 6j 

quesson a bien voulu s'a'tribuer ce blâme comme un ni SC~ 
de diriger, par une publicité intéreîsce, d'injustes attaqué! 

à déclarer, une fois pour toutes 
contre nous. 

Nous nous bornons 
c'est une grande erreur d'affirmer, ainsi qu'il l'a fait' „ U' 

tous les vins de la Champagne, les siens, comme les n'ôtr Ue 

ont, la même origine, et reviennent au même prix. 

Nous possédons en Champagne 87 hectares environ, ou 2f)l» 

arpens de vignes dans les meilleurs cru', tels que'sille 

Verzenay, Sillery-Romont (50 arpens), Ay et Hautvilli 

l'ancienne abbaye (64 arpens), Pierry et Epernay (70 arpen?' 

Cramant, etc. (16 arpens). Nous avons, en outre, les vends 

geoirs nécessaires dans chaque localité. 

Les ré.oltes de ces excellentes vign s ont suffi depuis hti't 

ans aux nombreuses demai.des qui nous ont été fanes i a 

de la France que de l'étranger. 

Tout le monda sait qu'en Champagne, comme dans la ni 

part des autres vignobles, il y a des vins depuis 20 c. la bo " 

teille jusqu'à 4 et 5 fr. et même au-dessus, et que l'on r>^', 

faire clee vins mousseux partont. 

Agréez, etc., etc. MOET et CIIANDON. 

P. S.— M. Jaciuesson lui-même a reconnu, dans sa pre 

mière réolame (Pressedn 27aoîu 1849), que les bonnes vion»" 

tu Champigne coulaient de 10 à 20,000 fr. l'arpent. Peut o' 

supposer que des vigne* d'un prix aussi élevé, d'une cuhu ri! 

aussi coûteuse, et d'un revenu, aussi incertain, produisent <| t 
vins qu'on puisse livrer aux consommateurs à raison de 2 fr' 

la bouteille dans Pari*. 

— L'élite de la troupe italienne chantera ce soir la Cène -

rentoia, de Rossini. Lablacbc fera don Magnifico, et sera bfiU 

lammeut secondé par Ronconi, Luchei-i et M lie d'Acgri. 

SPECTACLES BU 19 JANVIER. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — L'Amour méiecii, Gabrislle 

OPÉRA-COMIQUE. — Les l'orclierons. 

THÉÂTRE ITALIEN. — Ceiv-rentola. 

OoÉON. — François le Cliampi. 

TIIÉATRE-HISTOKIQUE. — Henri III et sa cour 

VAUDEVILLE. — Les Saisons vivantes, les Cubinets. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

Paris RUE ÏHEUVE-DES-MAR-
TYRS 

Etude de M« CHEUVREUX, avoué à Paris, rue de 

Gratnmont, 28. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le 26 janvier 1850, une heure da 

relevée, 
D'une MAISON neuve, sise à Paris, rue Neuve-

des-Martyrs, 10. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

Bevenu brut : 5,920 fr. 

S'adresser pour les retiseignemens : 

» i! A M* CHEUVREUX, avoué poursuivant la 

vente ; , 

2° A M* Ernest Moreau, avoué, demeurant à Pa-

ris, place des Vosges, 21 ; 

3° A M» Dessaignes, notaire à Paris, place des 

Petits-Pères, 9 ; 
4° A M. Pascal, demeurant à Paris, rue Basse-

du-Rempart, 48 bis. (601) 

*
p
f* MAISON S TERRAIN ̂ AT 

Etudes de M'CORPEL, avoué à Par:s, rue Neuve-

Saint-Augustin, 49, et de M» PETIT-DEXMiER, 

rue du Hasard-Richelieu, 1. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le mercredi 30 janvier 1850, en 

ceux lots, 
1° D'une MAISON, cour, écuries et remises, sise 

à Paris, rue Boucherat, 23 ; 
2° D'un TERRAIN propre à bâtir, avec construc-

tions, le tout attenant au premier lot, et situé à 

l'angle des rues Boucherat et Chariot. 

Mises à prix. 

Premier lot : 150,000 tr. 

D.uxièmeiot: 30,000 

Revenu brut des deux lots, évalué 14,275 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* CORPEL, avoué à Paris, rue Neuvc-

Saint-Augustin, 49; 2* à M* Petit-Dexmier, avoué, 

rue du Hasard-Richelieu, 1 ; 3" à M* Denorman-

die, avoué, rue du Sentier, 14 ; 4" à M* Delapalme, 

notaire, rue Neuve-St-Augustin, 3 ; 5° à M' Hal-

phen, notaire, rue de la Chaussée-d'Antin, 68 ; 

6° à M. Lefrançois, demeurant à Paris, rue de 

Grammont, 16. (632) 

2 MAISONS 5 TERRAIN NeuW 
Etude de M* Amédée LE FAURE, avoué à Pans 

rue Neuve- des Petits-Champs , 76. 

Adjudication, à l'audience des criées dn Tribu-

nal civil de la Seine, le samedi 26 janvier 1850, 

en trois lots, 

De 1° une MAISON sise à Neuilly, rue de Long-

champs, 7. 
Sur la mise à prix de 10,000 fr. 

2° Une MAISON sise à Neuilly, même rue, 9. 

Sur la m se à prix de 4,000 fr. 

3° Un TERRAIN sis audit Neuilly, rue Basse-de-

Longchamps. 
Sur la mise à prix de 1,000 fr. 

S'adresser pour les retissignemeus : 

1° A M* LE FAURE, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie des enchères ; 

2" A M* Pettit, avoué, rue Montmartre, 137. 
(428) 

ris, place du Chàtelet, l,par le ministère de M' 

GOUDCHAUX, l'un d'eux, le mardi 19 février 1850, 

à midi, 
D'une MAISON à Paris, rue de la Tonnellerie, 

3, au coin de la rue Saint-Uonoré, dans laquelle 

naquit Molière, susceptible d'un revenu brut de 

8,500 fr. 
Mise i prix: 95,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 
S'adresser à M* GOUDCHAUX, notaire, rue S'e-

Anne, 18. (595) 3 

bois de Boulogne. — A tous ceux qui , d'ici au là 

avril prochain, feront faire des impressions quel, 

conques, cartes de visite, adresse.*, prospectus 

factures, invitations, etc.—S'adresser à M. CLARE-

SAIST-/ LAIS , imprimeur, cl Hre-St-Mé-y,8bif,qui 

délivrer i à tous ses c ie is, pour chique 3 fr, de 

commande, un billet de primo donnant droit à 

pouvoir obtenir seul cette magnifique jouissance. 

Versailles m aTPnsr A SAINT-GERMAIN 
(Seine-et-Oise) MAloUii EN-EATE. 
Etude de M* DELAUNAIS, avoué à Versailles, rue 

Hoche, 14. 

V. nie en un seul lot, 
D'une MAISON sise à Saint-Germain-en-Laye, 

rue des Ursulines, 22; 
Le jeudi 7 février 1830, heure de midi. 

Mise à prix : 50,000 fr. . 
(630) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

FaL» MAISON «7L TONNELLERIE. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

*T FONDS DE JARDINIER-RIME 

Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

M" ACLOQUE, notaire à Paris, le jeudi 24 jan-

vier 1850, heure do midi, 
D'un FONDS de commerce de jardinier- fleu-

riste exploité à Paris, ch'imin de ronde de la bar-

rière Montreuil à la barrière Charonne, 7. 

Mise à prix : 100 fr. 

S'adresser à M' ACLOQUE, notaire, rue Mont-

martre, 148. (631) 

JOUISSEZ POUR RIEN, mm m a, 
D'une jolie maison de campagne presque neuve 

et des plus agréab es à Auteuil, près Paris et 

VINS DE BORDEAUX 

39 c. la bout. ©O fr. la pièce. 40 c. le litre, 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1846. 

A 39 c. la bout., —110 f. la pièce, —50 c. le lit. 

A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit. 

A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit. 

Vinssup. à 60 et 75 c. la b., 175 et 205 f. la pièce. 

Vinsfins de 1 à6fr. la bouteille, 300 à 1,200 fr. 

la pièce, rendus sans frais à domicile. 

LA SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN, H. (3260) 

Madame ASCANIO, rue Mazigran, 10, teint les 

rTIfVrnV en toules nuances, dans une seule 
llUuYliUA séance , d'une manière durable, 

sans douleur de tête et en fartifiahx-^.^saeillftp 
d'après un nouveau procédé approuvé par un chi-

miste distingué de Paris. Se rend à domicile. 

Tient la parfumerie. Env. en prov. et à l'étr. (AIT.) 
(3248) 

DTJVAL, près la Porte-St-Martjn . 

'Garanties d 8 /V. — Se démontant et se nettoyant avec facilité. 

grande variété de bromes, porcelaines, flambeaux. — Cette maison se recom^ 
rmande par la supériorité de sa fabrication et le beau choix de ses modèles. — Le^ 

'tout marqué en chiffres connus. — ECHANGE et REPARATION de vieilles lampes. 

Convocations d'actionnaire». 

PASSAGE JOUFFROY. 

Tous les actionnaires du passage sont prévenus qu'une 
assenlilée générale extraordinaire est convoquée pour le 
samedi 9 février prochain, dix heures du matin, au siège 
de la société, passage Joutïroy, 44, à l'effet : 

1° D'entendre le rapport qui sera présenté sur la situa-

tion actuelle du passage ; 
2° De l'aire aux statuts primitifs de la société toutes les 

modifications que l'assemblée générale jugera nécessaires, 
et notamment de toucher aux articles 9, 10 et 11 — 17 

et 18 — 19 — 20 — 21 —22 —25; 
3° De délibérer en outre sur les propositions qui pour-

raient être faites dans l'intérêt dudit passage. 
Les cinq sixièmes du montant des actions étant indis-

pensables pour constituer valablement l'assemblée, MM. 
les actionnaires sont priés instamment de s'y trouver ou 
de s'y fairo représenter par un actionnaire de leur choix. 

(3233) 

SOCIÉTÉ DE SAINTE-BARBE. 

L'assemblée générale annuelle des membres de la so-
ciété aura lieu au siège de la société, à Sainte-Barbe, 
place du Panthéon, le mercredi 30 janvier présent mois, 

à sept heures et demie précises du soir. 

EMX DE-VÏE DE COGNAC. 
»*: vr i; n n iv roi % â n K» . 

Réunion de PROPRIÉTAIRES de Cognac pour la vente 

de leurs eanx-de-vie vieilles, sans FIKTERVENTION RUI-

NEUSE des marchands en gros et autres intermédiaires. 

Prix :"1 fr. 50, 2 fr. et 2 fr. 50. 
MAISON CENTRALE , rue Nolre-Dame-des-Victoires, 

40, place de la Bourse.—ENTREPÔT , quai Saint-Bernard, 

à Paris. 
VINS DE CHAMPAGNE grands mousseux blanc et rosé. 

Al et Épernay à 2 f., 2 f. 50 et 3 t., qualités supérieures. 
- (3247) 
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MAISON A PARIS, 
CITÉ D'OHB.ÉAXS, boulevard St-Denis, 18. 

JOLIES CHAMBRES depuis 1 fr. 25 «. par jour, 
et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — 
Petits et grands APPARTEMEHS depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saint-
Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et 

à proximité de tous les spectacles. 

Kwe StÛKt-MiJ 'Iin, ««8. 

SPÉCIALITÉ DE CHAUSSURES 
EX 'CAOUTCHOUC VOUCAXISÉ. 

La maison PERRONCEL , qui la première a travaillé et 
perfectionné la chaussure en caoutchouc, se recommande 
toujours par sa bonne confection et la modicité de ses 
prix. Sts chaussures sont en même temps solides, élé-
gantes et très légères ; elles ont des semelles en cuir, ce 
qui fait qu'on ne glisse nullement avec. Cette chaussure 
doit être très recherchée par ees temps de neiue, puis- i , 
qu'elle présen* entièrement de l'humidité et par consé- ' deuxième etag«, sur le devant, avec fenêtres sur 

quent du froid aux pieds. — NOTA . Ces chaussures se la nouvelle rue de Constantine. 

A liOl'EB OOO Fit-

Rue de la Cité, 19, près le Palais-de-Justice , 

Un joli appartement complet *t moderne, au 

raccommodent parfaitement. 
1 S'adresser au concierge. 

lilM-8 il t*f Usai iëi3!jft'ii! 
* lH IST0I R El|||l|1Sl|'l| " 

ÎSïlill 

MAISOSï VICTOR CHEVALIER. 
232, PLACE BE LA BASTILLE. 

Assortiment de calorifères 
propres à toutes les localités. 
Cheminées et Fourneaux dr, 
cuisine, etc. Expédie pour U 

France et l'étranger. 
Dépôt chez M. LECUYF.R, U«, 

rue Montmarlre. (8S38) 

EUXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
aw Quinquina, Pyrcthra c* «UTI», pour con' 
server aux gencives leur santé, à l'haleine sa pureté. aM 
dents leur éclat, en guérir les douleurs las plus «»«•■ 
Le flacon ou boite, 1 fr. 55 c. ; los e flacons ou bottes , P" s 

à Paris, 6 fr. 50. Dépét dans chaque Tille, lîrocbura tratB. 

J.-P. LAROZE, ph„ rue Nvc-des-Petiis-Clianms. M. 

La publication légale des Actes de (Société est onllgato&re dan* les PETITES-AFFICHES . la GAZETTE SES TBIBUMVX et EE 6» SOIT. 

Ven ea mtoWlSeres. 

VENTES PAR AUTORITÉ BE JUSTICE. 

Etude de SI« Auguste JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 75. 

Sur la place de la commune d'Auteuil. 

Le 20 janvier 1850» a midi. 
Consistant en commode, secrétaire, 

table de nuit, etc. Au comptant. (631) 

Sur la p'.ace de la commune de 
Dclleville. 

Le 20janvier 1850, à midi. _ 
Consistant en armoire, poè'e, chai-

ses, glaces, etc. Au comptant. (6S5) 

Etude de M» Jjcquin, huissier. 
En une maison, fisc à Paris, avenue 

Lord-Byron, 18. 

Le lundi 2t janvier 1150. 
Consistant en tables, chaises buf-

fets, commodes, etc. Aucompt. (633) 

Suivant acte passé devant H< Le-
jeuneel son collègue, notaires à Pa-
ris, le 12 janvier ÎS'O, enregistré, 

M. Alpbunse VVQNKET, ancien né-

gociant, demeurant a Paris, aue Kve-

des-Petits-Champs, 29; 
H. Jean ULAKCHEï, négociant, de-

meurant à Paris, rue Coquillière, 12, 

bis; 
Et M. Jean-Prospcr NOUETTE DE-

LORME, négociant, demeurant à Paris, 
rue Coquillière, 12 bis; 

Ont formé enire eux une société en 
nom collectif pour l'exploitation de la 
fabrique de papiers de daignes, près 
Crépy-;Ose;, à la vente des papiers 
qui y sont fabriqués, soua la raison 
sociale Alphonse YVOSNET et C«. 

Cette société a été formée pour six, 
douze ou dix-huit années, à partir au 
îs janvier m», au choix d«s asso-

ciés. 
Le siège de la société a été fixé à Pa-

ris, rue Coquillière, 12 bis. 
Chaque associe a la signature socia-

le ; mais M. Yvonnet a été spéciale-
ment ebarpé de l'administration. 

Pour extrait : 
LEJEU.XE. (ili») 

Etude ds M« SÉD1LLON, huissier à Pa-
ris, rue dts Noytrs, 31. 

Pir jugement du Tribunal dé com-
merce du département de la Seine, en 
date du 13 décembre 1S49, 

Les sieur et dame REDDE-ROCA, fa-
bricai s de chausson», demeurant a Ba-
ligno les-Monceaux, 16, ci-devant, et 
présentement a Paris, rue St bénis, 

cour Balave, 
Ont éie remis i la tête de leurs af-

faires, et le jugement du même Tribu-
nal, en date du 20 décembre 1848, en-
registre, qui les avait déclarés en état 
de faillite, a été déclaré nul et non a-
venu, comme si ce jugement n'alait 

pas existé. 
Pour extrait : 

SÉDILLOX . (1311) 

n ; ture d'articles de bureau et la com-

mission. 
La raison sscialo fera, pour la pre-

mère année, DLVlGIiRAUD et C«: 
p >ur les huit autres, DUVIGNEAUD el 
r . JOI.LY. Le siésc de la société eit 

1 fixé à Paris, rue des Vieilles Audriat-

tes, 3. 
Son administration et la signature 

appartiendront aux deux associés, qui 
n- pourront faire usage ds cette der-
nière que pour les besoins de la so-

ciété. 
Le eapilal social est fixé à la somme 

de cent vingt mills francs. 
La socié é est étab ie pour nr.uf an-

nées, qui ont commencé le 1 ER janvier 
ltôoet Uniront le 31 décembre 1859. 

Pour extrait : 
J HILPERT . (1312) 

Cabinet de H. J. HILPERT, rue Saint 
Lazare, 103. 

Aux termes d'un acte sous seings 
privés, eu date â Paris du 5 janvier 
1850, enregistré le 16 du même moi», 
par Deleslang, qui a reçu 5 fr. 5o c. 
décime compris, 

MM. M.-J. DCVIGNEAUD, négociant, 
demeurant i raris, rue des Vieillts 
Audrleltes, 3, et F. JOLLY, commis-né 
gi ciant, demeurant aussi i Pari«, rue 
chariot, U, ont formé entre eux une 
société en ncm collectif pour la four 

Cabinet de M. J. HILPERT, rue Saint-
Lazare, 101. 

D'un acte sous seing privé, en date a 
Paris du 12 janvier 1850, enregislré, 

Il appsrt que : 
La société en nom cs'lectif, formée 

entre «M. TESTOT et PATOUT. par 
ietç sout seing privé, en date a Paris 
du 29 septembre 18-9, enregistré st 
publié conformément i la loi, est et 
demeure distoute d'un commun acte, 
4 partir du 15 janvier mêmu année. 

La lisuidaiion sera faite par U. Pa-
tout, l'un des associés, muni de tous 
les pouvoirs d'usag-, en pareil cas. 

T ESTOT , P ATOUT . (131 S) 

Cabinet de M. S. HILPERT, 103, rue 
Saint Lazare. 

Par acte sous seings privés, en date, 
à Paris, du 15 janvier courant, enre-
gistré le 17 du même mois, par Deles-
lang, qui a reçu 7 fr. 70 c. décime 

compris. 

MM. M.-J. DUVIGREAUD , négociant, 
demeurant à Paris, rue des Vieilles-
Haudriettes, ?, et P.-E. LEROUX, né-
gociait, demeurant a Paris, rue Mau-
conseil, 16; tous deux associés en nom 
collectif, pour la fourniture d«s arti-
cles de bureaux et la commission, rue 
de» Vieilles-Audriettcs, 3 ; ont déclaré 
avoir mis fin, dès le 3i décembre 1849, 
4 la société formée le 25 mars 1843, 
pour sept ans et six jours, à écheoir 
le t" avril 1850. 

La liquidation sera faite par MM M -
J. Duvigr.eaua et F. Joily, commis-né-
gociant, demeurant à Paris, rus Char-
lot, 14: lesquels auront tous les pou-
voirs d'usage en pareil cas. 

Pour extrait : 
J. HILPERT . (1314) 

Etude M' Augustin FRÊVILLE, avo-
cat-agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, sise à Paris, rue Neuve-

des Bons-Enfans, 37. 
b'uu jugemeat conlradietoirement 

rendu par le Tribunal de commerce de 
ia Sein», semi à Paris, le 4 janvier 
1850, enregistré; 

Entre: 1" M. Albert DEMOXTRI. di-
recteur de l'Equitable, demeurant à 
Paris, rue Louis le Grand, 21: 

2" Et M. BliOCCIllElil , négociant, 
demeurant aussi à Pans, rue Louis-le-

Grand, 21; 
Il appert : 
Que la société de fait qui a existé 

entre les parties et en nom collecnf, 
pour la vente de l'eau dite Brocchieri, 
a été déclarée nulle et de nul efhit, 
faute d'avoir été revêiue des formali-
tés légales voulues par la loi ; et pour 
statuer sur lei aflaircs de la société 
de fait, a renvoyé les associés devant 
arbilres-juges, en leur donnant acte 

de leurs nomination! respectives. 
Pour extrait : 

A. FHÉVILLE . (1315) 

Suivant acte sous signatures privées 
du 4 janvier 1850, enregislré le 11, fo-
lio 57, recto, cas» 1", i Paris. 

MM. Parfait-Napoléon MARTIN, né-
gociant en laine; Henri GYPHÉN, fa 
bricant de lacets ; François Frédéric 
DUBOIS, «mployé, el Julien Gustave 
DEFAIS, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, MM. Martin ei Dubois, rue Saint-
Denis, i2t; les deux autres me Bourg-

l'Abbé, 7; 
Cul formé une société en nom col-

lectif, pour l'exploitation du Lissoir-
Torréfacteur, destiné i la torréfaction 
des fils de laine el de poil de chèvre, 
du brevet demandé, de tous perfte-
nonnemeos et pour la fabrication cl 
la vente des objets fabriqués. 

R ifon sociale: DUBOIS, DEFAIS 

etc». 
siega de la société: provisoirement 

cour tiatave, 2, sauf désignation ulté-
rieure i Paris, ou hors Paris. 

Gestion et signatures sociales attri-
buées é chacun des associés pour les 
aff tires courantes. 

Néeessité LU concours et do la signa-
ture dïieiive ds tous pour les enga-
gemens et marchés excédant une va-
leur de 3,000 fr. 

Pour extrait conforme : 
H. MILLOR, 

Rue Richelieu, 41. 

FtàllUtM. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de i'aris, du 17 JANV . 1850, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoiremencl'ouveriureauditjour: 

. Du sieur CRAPART (Laurent), md 
de bois, é Ivry, q

ua
, Prolongê-de la-

Gare, 6, nomme M. Lelellier- Delafos 
se juge commissaire, et M. Poital, rue 
Ncuve-des - Bons-Eofans, 25, syndic 
provisoire [N° 92»6 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Son! im/ilés à se nxirt au Tribunal 

de. Omitmnt dt Péris, salle des assem-

blées iis faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FOURNIAL (Léonard), 
scieur de long, à passy, cranle-ltue, 
n, le 93 janvier à 10 heures IIÎ IN» 
9i58dugr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

auelle. M. le jiige-commitsaire deit les 
consulter, tant sur la composition de 

l étal des créanciers présumés ijne sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GELIOT (Louis-Milhurin), 
plombier, rue Sl-André-des Arts, 32, 

le 24 janvier à 3 heures [N« 9135 du 

gr.]; 

De dame DUFOUR, mile de beurre 
rueMonimarlre, 121,1e 21 janvier à 
3 heure [N» 4269 du gr.], 

■Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le ju%e-commissairc, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances I 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

PRODUCTION BE TITRES. 

•S"ont imités a produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 
titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MU. les ceèan-

citrs : 

Du sieur ARNAUD (François), char-
ron, aux Thèmes, entre les mains de 
M Tliiébaut, rue de la Bienfaisance, 
2, syndic de la faillite [N» 9134 du gr.] ; 

Pour, en conformité de l'article 4a 1 
de la loi du 28 mai 18 3 8, être procédé 

à la vérification drs créances, qui com-

mencera immédiatement après t 'expira-

tion de ce délai. 

commlss en marchandises, clôt- _ 

Favre, anc. nég. en acier, v-'r»- , 
Dufresne et Montholon, neg ,*)

 d( 

DIX HEURES 1[2 : Mathieu, m» 

vins, redd. de twpW^'j, gfe. 
uourrisscur, conc. 

Hugon 

commissionnaire, id. — L.*S,UJ,;h il 
ds couvertures, id. - P01W. 

sst 
>.* 

, Tin 1 ' 

Jugement du Tribunal de commerce 
de ia Seine, du 31 déc. 1849, lequel, 
en homologuant le coucordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur MARTIN (Alexandre), sellier car-
roisisr, allée des Veuves, 93; déclare 
ce dernier non affranchi de la qua-
lification de failli et des incapacités 

j attachées [N» 339 du gr.]; 

ERRATUM. 

Feuille du n janvier 1150. — Juge 
mens. — Faillite ROUX, lisez .- main-
tient pour synlics les sieurs Baudouin 
rue d'Argenteuil, 36, et Beforge, rué 
St-Sauveur, 4 [N» 9238 du gr.]. 

ASSEMBLÉES DU 19 JANVlliH 1858. 

KEUF HEURES : Moulier, md de vins, 
allirm. après union. — llobin, anc. 

chocolat, vèrif.— Fretn, ml 

synd. 
MIDI : Rués, anc. md de vins, io-
USE HEURE : Dame Ilaussernen« 

baude, md» de loile, vérif-
TROIS HELiies : Pigeon, ».nc-„, ,1 

d'alîaires.synd. - Alh"d ' 5"M> 

bâtimens.elôt — Trit, en', " 
mens, id. — Guilleleaui,né« ' j , 

Rostand, ent. de peintures, 
Evrard, malire maçon, tu-

Décès et lMÏ»un»a 

Du 16 janvier i «50. Tiim ,. „■ 
ans, rue de la Tour des-Dirn- . œi 

M. Pichault, 7j ans. rue 
Notre- 1 

de-Lorette, 18. - sj. Rff». !8
Mne

' f 
Paradis Poissonnièr», 12 Jim» 

rilly, 17 ans, rue du Mail. „e , * 
Haihits, 4e ans, gaisrie vivi • „e ll«-

-M.Jobier, 7. ans, rue 
SI Honoré, »S. - Mme rloM^ ^ 
ans, rns du H St-Deeis, 7 ^ , ,

r
, ai-

da Paris, 7» ans, rus du Cim't ,„ 
Nicolas, il. -Mlle Baïucb,^'

 vtU
<' 

des Enfans-Rouges, *-
Breaut, 80 ans, avenueJ"J? t* 
- Mme veuve Panvirelle, 83 '

 r
o«-

Conslanline, 7. - Mme ye"
 (i

. 
tain, 44 ans. rue de BourgogD

 8
„pf 

Mlle Garia, 74 ans, rue du
 jat

 f 
bon, 2. — M. Perissol, 48 »">, 

Tournon, 1». 

BRETON-

Enregistré à Paris, le 

Reçu un Iranc dix centimes. 

Janvier 1850, F. 
IMPRIMERIE DS A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. GuvoT» 
Le maire du 1" arrondissement» 


